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En cette fin du premier semestre 

2022, je commencerai le « mot 

du Maire » par un point sur le 

budget et la fiscalité locale.
Malheureusement, comme les années 

précédentes nous avons encore subi une 

importante baisse de nos recettes fiscales 

qui représente environ 135 000 € entre 2021 et 2022. Inversement, 

nous subissons une augmentation importante de nos dépenses 

due au contexte actuel au niveau des coûts de l’énergie, des achats 

divers, des travaux, etc.

Malgré toutes ces contraintes, nous avons décidé lors de la séance 

du conseil municipal du 07 avril 2022 de ne pas augmenter nos taux 

d’imposition qui n’ont pas changé depuis 2018 et ceci afin de ne 

pas alourdir la charge qui pèse sur les ménages et les entreprises.

La Communauté de communes, faisant le même constat, a aussi 

décidé de ne pas augmenter ces taux d’imposition en 2022.

Malheureusement, si la situation actuelle perdure - forte inflation 

et stagnation voire diminution des allocations compensatrices 

versées par l’état et censées compenser nos pertes de recettes 

fiscales - notre situation financière va se dégrader.

Nous serons alors contraints d’augmenter notre fiscalité et 

de recourir à l’emprunt comme l’ont déjà fait de nombreuses 

communes.

Pour rappel, la dotation générale de fonctionnement de l'État (DGF) 

a diminué en 9 ans de 320 000 € (-74%) et il faut espérer que 

les allocations compensatrices ne subissent pas le même sort. A 

l’avenir nous dépendrons de plus en plus du « bon vouloir » de 

l’état pour nos recettes.

Vous trouverez pages 3, 5 et 6 de ce bulletin les différents tableaux 

qui illustrent mon propos.

URBANISME
➤  Concernant le programme de construction de 25 pavillons 

rue du Prunelé, le permis de construire modificatif demandé 

par le tribunal administratif a été accordé, la procédure suit 

son cours.

➤  Un permis d’aménager a été déposé par la société Nexity-

Foncier Conseil concernant la création de 8 terrains à bâtir 

dans le triangle constitué par la route de Mortefontaine et 

la rue de Bethléem. L’instruction de ce dossier est en cours.

TRAVAUX
Centre de Santé

➤  L’association d’aide à domicile en milieu rural (ADMR) a 

obtenu mi-mai l’accord de l’agence régionale de santé (ARS) 

pour exploiter le futur centre via son immatriculation au 

Fichier National des Établissements Sanitaire et Sociaux 

(FINESS)

➤  La demande de permis de construire déposée par la com-

mune a été accordée le 24/05/2022.

➤  Les offres des entreprises pour la construction de ce centre 

sont en cours d’analyse par la maîtrise d’œuvre. Si nous 
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obtenons les subventions demandées auprès du départe-

ment et des services de l’état, les travaux de construction 

pourraient démarrer fin septembre, la fin du chantier étant 

prévue pour fin juin 2023.

➤  Afin de compenser les places de parking provisoires existantes 

à l’emplacement du futur centre de santé, nous avons créé 

15 nouvelles places de stationnement rue Anatole Parent.

Éclairage public

➤  La 3ème et avant dernière phase de remplacement des lampes 

sodium haute pression par des LED est prévue en septembre 

2022.

➤  Fin 2023, l’ensemble de notre réseau d’éclairage public 

sera équipé en LED avec une diminution de 50% de notre 

consommation électrique et une diminution supplémen-

taire de 50% une partie de la nuit, engendrant d’importantes 

économies.

CONTOURNEMENT DES CAMIONS
Le dossier avance, certes lentement mais il avance.

En concertation avec Saint-Witz et compte tenu qu’une situation 

similaire dans le Val d’Oise a trouvé solution, nous avons demandé 

à notre bureau d’étude la rédaction des projets d’arrêtés de circula-

tion qui devraient être pris par les 5 communes concernées ainsi que 

l’étude et le chiffrage de la signalisation routière à mettre en place, 

en particulier aux 2 extrémités du contournement à Ermenonville 

et à Saint-Witz (Voir article d’Alain Sabatier en page 7).

Pour terminer, permettez-moi de vous souhaiter de bonnes 

vacances 2022 et de remercier Madame Delphine PONS, directrice 

du Parc Astérix et tout son personnel pour la journée offerte au 

Parc à tous les Plelléens et Plelléennes.

Michel Mangot

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taxe d'habitation 16.13 % 13.66 % 13.93 % 14.21 % 14.21 % 14.49 % 14.49 % 14.49 % 0 % 0 %

Taxe foncière bâti 12.09 % 10.24 % 10.44 % 10.65 % 10.65 % 10.86 % 10.86 % 10.86 %  32,40 % *  32,40 % *

Taxe foncière non bâti 39.23 % 33.22 % 33.88 % 34.56 % 34.56 % 35.25 % 35.25 % 35.25 %  35,25 %  35,25 %

Cotisation foncière 
des entreprises

19.26 % 16.33 % 16.64 % 16.97 % 16.97 % 17.31 % 17.31 % 17.31 %  17,31 %  17,31 %

*Augmentation de taux dû à l’intégration des parts communales et départementales de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties qui sont fusionnées et affectées aux communes en compensation de la perte de la taxe d’habitation sur 

les résidences principales.

ÉVOLUTION DES TAUX DES TAXES DE 2013 À 2021

Taux de Plailly
Taux moyen année 

2020
Taux 

plafonds
Taux inter- 

communaux
Taux consolidés communaux 

et intercommunaux

2021 2022 Départemental National 2022 2021 2022 2021 2022

Taxe d'habitation  0%  0 %

Taxe foncière bâti 32,40 % 32,40 % 49,07 % 37,72 % 119,56% 3,12 % 3,12 % 35,12 % 35,12 %

Taxe foncière non bâti 35,25 % 35,25 % 55,03 % 50,14 % 131,43% 6,13 % 6,13 % 41,38 % 41,38 %

Cotisation foncière 
des entreprises

17,31 % 17,31 % * 26,50% 48,02 % 4,98 % 4,98 % 22,29 % 22,29 %

Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères

0 0 * * * 0 0 0 0

* Données non disponibles
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❚ ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION AFM- TÉLÉTHON 
(PROMESSE DE DON)
Le Conseil Municipal attribue la subvention à l’association précitée et autorise 
Monsieur le Maire à procéder au versement de cette subvention.

❚ CONVENTION ENTRE LA CCAC (COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
L’AIRE CANTILIENNE) ET LA COMMUNE POUR LE TRANSPORT DES 
SCOLAIRES VERS LE CENTRE NAUTIQUE AQUALIS
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention 
entre la CCAC et la commune de Plailly.

❚ ADHÉSION DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION CREIL SUD OISE 
AU SE60 (SYNDICAT D’ENERGIE DE L’OISE)
Le Conseil Municipal approuve l’adhésion de la Communauté d’Aggloméra-
tion Creil Sud Oise au SE60.

❚ BIEN SANS MAÎTRE PARCELLE AE4
Le Conseil Municipal décide que la parcelle AE 4 est incorporée au domaine 
communal en application de l'article 713 du code civil et que le maire est 
chargé des formalités correspondantes.

❚ DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 
CONTRACTUELS POUR REMPLACER DES AGENTS PUBLICS 
MOMENTANÉMENT INDISPONIBLES
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contrac-
tuels de droit public dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 
janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents 
contractuels de droit public momentanément indisponibles. 

Conseil municipal du 14 mars 2022
❚ APPROBATION ET VOTE DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET 
COMMUNAL 2021
Le Conseil Municipal adopte le compte de gestion du budget communal établi 
pour l’année 2021 par le Comptable du Trésor Public de Senlis comme suit :

Résultat de l’exercice : - 92 767,60 € (déficit)

Résultat de clôture 2021

Investissement (déficit) :  - 712 712,72 €
Fonctionnement (excédent) :  1 453 642,57 €
Résultat de clôture de l’exercice :  740 929,85 €

❚ APPROBATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET 
COMMUNAL – EXERCICE 2021
Le Conseil Municipal adopte le compte administratif de l’année 2021.

❚  AFFECTATION DES RÉSULTATS 2021 - BUDGET COMMUNAL 2022
Le Conseil Municipal décide l’affectation des résultats du budget communal 
2021 au budget 2022 de la manière suivante :

Dépenses de Fonctionnement
Prévisions : 3 595 877 € Dépenses nettes : 2 226 070,51 €

Recettes de Fonctionnement 
Prévisions : 3 595 877 € Recettes nettes : 2 875 793,89 €

Résultats de l’exercice en section de Fonctionnement (excédent) : 649 723,38 €

Dépenses d’Investissement 
Prévisions : 1 825 000 € Dépenses nettes : 1 104 295,20 €

Recettes d’Investissement 
Prévisions : 1 825 000 € Recettes nettes : 361 804,22 €

Résultats de l’exercice en section d’Investissement (déficit) : 742 490,98 €

Conseil municipal du 6 janvier 2022
❚ DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DETR (DOTATION 
D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX) POUR LA CONSTRUCTION 
D’UN CENTRE DE SANTÉ
Le Conseil Municipal sollicite une subvention dans le cadre de la DETR 2022 
pour l’opération de construction d’un centre de santé, rue Anatole Parent.

❚ DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DSIL (DOTATION 
DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL) POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
CENTRE DE SANTÉ
Le Conseil Municipal sollicite une aide financière au titre de la DSIL pour la 
création d’un centre de santé.

❚ DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
L’OISE POUR LA CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE SANTÉ ET D’UN 
PARKING
Le Conseil Municipal sollicite une aide financière pour la création d’un centre 
de santé sise rue Anatole Parent.

❚ DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DRAC (DIRECTION 
RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES) POUR LA RÉHABILITATION DE LA 
FONTAINE-PLACE DE L’EGLISE
Le Conseil Municipal sollicite une aide financière auprès de la DRAC pour la 
réhabilitation de la fontaine.

❚ DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE 
L’OISE POUR LA RÉHABILITATION DE LA FONTAINE-PLACE DE L’EGLISE
Le Conseil Municipal sollicite une aide financière auprès du Conseil Départe-
mental de l’Oise pour la réhabilitation de la fontaine.

❚ DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA DETR (DOTATION 
D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX) POUR L’ACQUISITION D’UN 
PREMIER VÉHICULE UTILITAIRE PROPRE (ÉLECTRIQUE)
Le Conseil Municipal sollicite une aide financière au titre de la DETR pour 
l’acquisition d’un premier véhicule utilitaire propre (électrique).

❚ TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE « INFRASTRUCTURES DE RECHARGE 
POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES » AU SE60 (SYNDICAT D’ENERGIE DE 
L’OISE) - RUE VERTE
Le Conseil Municipal approuve le transfert de la compétence « infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques » au SE60 pour la mise en place d'un 
service comprenant la création, l'entretien, et l'exploitation des infrastructures 
de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechar-
geables et valide le projet de déploiement d'une infrastructure de charge pour 
véhicules électriques et hybrides sur le territoire de la commune.

❚ PRISE EN CHARGE DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE 
DU BUDGET 2022
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite des dépenses autorisées ci-dessous, et ce, 
avant le vote du budget primitif de 2022 :

❚ DÉPENSES À IMPUTER AU COMPTE 6232 « FÊTES ET CÉRÉMONIES » 
- DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE/COMPLÉMENT DE LA DÉLIBÉRATION 
N°6210/2020
Le conseil municipal décide d’affecter les dépenses relatives aux chèques 
cadeaux ou cartes cadeaux offerts lors de différents évènements notamment 
les mariages, les départs à la retraite, les naissances, les fêtes de fin d’année, 
les récompenses sportives, culturelles, scolaires au compte 6232 « Fêtes et 
cérémonies ».

Chapitre Budget 2021 Dépenses 
autorisées

Chapitre 20-Immobilisations incorporelles 5 000 € 1 250 €
Chapitre 21-Immobilisations corporelles 555 000 € 138 750 €
Chapitre 23-Immobilisations en cours 100 000 € 25 000 €
Chapitre 24-Subventions d’équipement versées 75 000 € 18 750 €
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> La somme de 805 513,00 € au compte 1068 en section d’Investissement 
– Recettes

> La somme de 648 129,57 € au compte 002 en section de Fonctionnement 
– Recettes

❚ BILAN DES MARCHÉS PUBLICS DE L’EXERCICE 2021
Le Conseil adopte la publication annuelle des marchés publics passés en 2021 
par la commune comme suit :

➜ Marchés de 50 000 € H.T. à 89 999,99 € H.T.

> Fournitures et distribution de repas préparés en liaison froide et 
nettoyage des locaux de restauration scolaire pour un montant de : 
2,55 € H.T/enfant classe maternelle, 2,80 € H.T/ enfant classe primaire, 
3,15 € H.T/adulte en fourniture de repas ; coût horaire 19,50 € H.T par 
personne soit coût journalier 117 € H.T par personne (journée de 6 
heures).

❚ REMISE GRACIEUSE DES LOYERS – RESTAURANT « MIRABELLE »
Compte tenu du contexte sanitaire durant l’année 2021, le Conseil Municipal 
décide d’appliquer des remises à hauteur de 50% pour les loyers du restaurant 
« Mirabelle » de janvier et février 2022.

❚ RECENSEMENT DE LA POPULATION – FIXATION DU NIVEAU DE 
RÉMUNÉRATION
Le Conseil Municipal décide de fixer la rémunération des agents recenseurs 
comme suit :

Agents contractuels en dehors du personnel municipal :

1.25 € par formulaire « Feuille de logement » rempli ;

1.90 € par formulaire « Bulletin individuel » rempli ;

Agents de la collectivité :

1.25 € par formulaire « Feuille de logement » rempli ;

1.90 € par formulaire « Bulletin individuel » rempli ;

Le paiement se fera en heures supplémentaires

❚	CONVENTION CHEMINS DE RANDONNÉE
L e Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention entre 
le Comité Départemental de Randonnée Pédestre de l’Oise et la commune 
de Plailly pour le balisage des chemins de randonnée pédestre.

❚	CONVENTION DE RÉTROCESSION VOIRIE COGEDIM
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention 
entre Cogedim et la commune qui a pour objet de déterminer les conditions 
dans lesquelles la totalité des voies et aménagements communs du futur 
programme « Clos de Boran » sera transférée dans le domaine public de la 
commune, une fois les travaux achevés.

❚	AVIS SUR L’ARRÊT DU PROJET DE RÉVISION N°1 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) DE SURVILLIERS
Le conseil municipal donne un avis positif sur l’arrêt du projet de révision 
générale n°1 du PLU de la commune de Survilliers.

❚	AVIS SUR LA RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE 
MOUSSY-LE-NEUF
Le conseil municipal donne un avis positif sur la révision allégée n°3 du PLU 
de la commune de Moussy-le-Neuf.

❚	DÉBAT SUR LES GARANTIES DE LA PROTECTION ACCORDÉES AUX 
AGENTS EN MATIÈRE DE PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE ET 
DONNANT MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE L’OISE
Des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire 
des agents territoriaux entreront en vigueur en 2025 et 2026. Le Centre de 
Gestion se propose de négocier au mieux ces couvertures santé et prévoyance, 
en évitant ainsi à notre collectivité de conduire sa propre consultation 

d’assurance. A l’issue de la consultation la commune restera libre de souscrire 
ou non à l’une des deux garanties ou encore aux deux.

Le conseil municipal décide à l’unanimité de donner mandat au Centre de 
Gestion pour effectuer cette mission.

Conseil municipal du 7 avril 2022
❚	VOTE DES TAUX DES TAXES ANNÉE 2022
Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux des taxes tel que 
présentés comme suit 

❚ APPROBATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022
Le Conseil Municipal adopte le budget primitif de l’année 2022 comme suit :

2021 2022

Taxe foncière bâti 32,40 % 32,40 %

Taxe foncière non bâti 35,25 % 35,25 %

CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 17,31 % 17,31 %

SECTION DE FONCTIONNEMENT – DÉPENSES

➤ Charges à caractère général : 930 701,00 €

➤ Charges de personnel : 1 200 000,00 €

➤ Atténuation de produits : 18 225,00 €

➤ Autres charges de gestion courante : 209 300,28 €

➤ Charges financières : 73 000,00 €

➤ Charges exceptionnelles : 250,00 €

➤ Virement à la section d’Investissement : 799 593,63 €

➤ Opération d’ordre de transfert entre sections : 53 718,09 €

➤ Total des dépenses de Fonctionnement : 3 284 788,00 €

Bulletin de Plailly n° 85 – Juin 2022

5

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

❚	Charges de personnel 48,5%

❚	Autres charges 8,4%

❚	Charges financières 3%

❚		Charges exceptionnelles,  
atténuation de produits 0,70%

❚	Opérations d'ordre 2,1%

❚	Charges générales 37,5%
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❚	CONVENTION ENTRE LA CCAC (COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
L’AIRE CANTILIENNE) ET LA COMMUNE POUR L’IMPLANTATION 
D’ABRI-BACS
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention entre 
la CCAC et la commune de Plailly pour l’implantation d’abri-bacs à l’usage 
de la collecte de déchets alimentaires sur le domaine public communal, place 
de l’église.

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES

➤ Atténuation de charges : 30 000,00 €
➤ Produits de services : 102 500,00 €
➤ Impôts et taxes : 1 931 101,00 €
➤ Dotations et participations : 452 950,43 €
➤ Autres produits de gestion : 116 000,00 €
➤ Résultat reporté : 648 129,57 €
➤ Produits financiers : 1 107,00 €
➤ Produits exceptionnels : 3 000,00 €
➤ Total des recettes de Fonctionnement : 3 284 788,00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT – DÉPENSES

➤ Opérations d’équipements : 1 791 000,00 €
➤ Emprunts et dettes : 491 500,00 €
➤ Solde d’exécution reporté : 712 712,72 €
➤ Restes à réaliser : 254 500,00 €
➤ Opérations patrimoniales : 50 000,00 €
➤ Total des recettes de Fonctionnement : 3 299 712,72 €

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES

➤ Subventions d’investissement : 731 345,00 €
➤ Emprunts et dettes : 593 600,00 €
➤ Dotations – Fonds divers : 100 000,00 €
➤ Excédent de fonctionnement : 805 513,00 €
➤ Virement de la section de Fonctionnement : 799 593,63 €
➤ Restes à réaliser : 161 700,00 €
➤	Autres immobilisations financières : 4 243,00 €
➤	Opérations d’ordre entre sections : 53 718,09 €
➤	Opérations patrimoniales : 50 000,00 €
➤ Total des recettes d’Investissement : 3 299 712,72 €

❚	SYNDICAT D’ÉNERGIE DE L’OISE (SE60) – TRAVAUX D’EXTENSION DU 
RÉSEAU ÉLECTRIQUE
Le Conseil Municipal accepte la proposition du SE60 concernant l’extension 
du réseau électrique le long des RD118 et RD922 en technique souterraine, 
prend acte que le SE60 réalisera les travaux, que le montant total des tra-
vaux pourra être réévalué en fonction de l'actualisation en vigueur à la date 
de réalisation des travaux et valide la participation du demandeur pour les 
sommes qui seront dues au SE 60.

❚	SYNDICAT D’ÉNERGIE DE L’OISE (SE60) – ECLAIRAGE PUBLIC – DIVERSES 
RUES PROGRAMME 2022
Le Conseil Municipal accepte la proposition financière du SE60 de procéder 
aux travaux de : Eclairage Public - Diverses Rues Progr.2022, 

- demande au SE 60 de programmer et de réaliser ces travaux

-  demande au SE60 de solliciter l’aide financière du Conseil Départe-
mental de l’Oise

- autorise le versement d’un fonds de concours au SE60.

Les dépenses afférentes aux travaux sont de 8 292.73 € (montant prévisionnel 
du fonds de concours sans frais de gestion et avec subvention)

Les dépenses relatives aux frais de gestion sont de 4 878.07 €

❚	DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR L’EXERCICE DU 
DROIT DE PRÉEMPTION EN VUE DE LA CRÉATION D’UN ÉTABLISSEMENT 
D’ACCUEIL DE PERSONNES ÂGÉES
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
approuve la poursuite par le maire de la création d’un établissement d’hé-
bergement pour personnes âgées ;

-approuve la réalisation par le maire des démarches à réaliser pour la poursuite 
de ce projet, telles que la recherche d’organismes spécialisés dans la réalisation 
d’établissements pour personnes en perte d’autonomie, les demandes de 
devis, ou encore la réalisation d’études, 

-délègue à ce titre au maire, pour la durée de son mandat, l’exercice du droit 
de préemption pour la réalisation du projet de réalisation d’une résidence 
pour personnes âgées quel que soit le montant, et supprime à cet effet le seuil 
de 500.000 € fixé par la délibération n°2905/2020 en date du 26 mai 2020 
précité, s’agissant du projet précité. 

❚	CRÉATION DE POSTES SAISONNIERS
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contrac-
tuels pour faire face à un surcroît de travail lié au différentes manifestations 
ou événements et au remplacement des agents en congés durant la période 
estivale.
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT

❚	Impôts et taxes 73%

❚	Dotations et participations 17%

❚	Autres produits de gestion courante 4%

❚	Produits exceptionnels et atténuations de charges 2%

❚	Produits de service 4%
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Commémorations 
du 8 mai 1945
77E ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945

Le 8 mai est une date symbolique, célébrée 
dans toutes les communes.
Lors de cette journée, l’ensemble des évé-
nements de la Seconde Guerre mondiale 
est commémoré : aussi bien la victoire des 
Alliés que la fin de l’oppression nazie en 
Europe. 
Aujourd’hui, c’est aussi l’occasion d’un 
message à transmettre en faveur de la 
lutte pour la liberté et la démocratie.

Nous sommes très fiers d’avoir commé-
moré le 8 mai avec la fanfare de Plailly 

munie de sa nouvelle tenue d’apparat et de sa bannière restaurée.
La fanfare nous a accompagné musicalement lors de ce moment de Mémoire 
et de Souvenir. 

Le dépôt de la gerbe a été effectué par Madame Poulard, épouse de notre 
défunt Président des Anciens Combattants, et par Monsieur le Maire.
Ce dernier a ensuite lu le message de Madame Geneviève Darrieussecq, 
Ministre déléguée auprès de la Ministre des Armées, chargée de la Mémoire 
et des Anciens combattants.

La nouvelle bannière et 
les nouvelles tenues de 
la fanfare 
LA DÉCOUVERTE DE L’ANCIENNE 
BANNIÈRE (CI-DESSOUS) A PERMIS 
À AURÉLIE (CHEFFE DE LA FANFARE) 
D’IMAGINER UN NOUVEAU 
LOGO POUR QUE RENAISSE LA 
JOYEUSE FANFARE DE PLAILLY.

Les écussons ont été brodés par la Société 
Vipair et les vestes réversibles arborent les 
tons de la bannière : dorée lors de manifestations festives, lie de vin pour les 
commémorations.
Les gilets ont été créés par un artisan couturier de Survilliers (Bella couture), 
le logo par Charlotte Lourme, le tout orchestré par Aurélie.
Merci encore à Lionnel d’avoir accueilli Aurélie et ses musiciens !
Le financement a été intégralement assuré par la Municipalité. 

Sophie Lourme

La banière de la fanfare, avant et après restauration.

Interdiction 
des poids-lourds
LA VIE N’EST PAS TOUJOURS UN LONG FLEUVE 
TRANQUILLE ET VOULOIR INTERDIRE LES 
POIDS-LOURDS DANS NOTRE COMMUNE 
EN EST L’ILLUSTRATION PARFAITE.

Comme indiqué en juin dernier, nous avons pu rencontrer les 
conseillers départementaux de l’Oise et du Val d’Oise en pré-
sence du maire de Saint-Witz pour leur exposer les raisons de 
cette demande d’interdiction, demande commune à Plailly, 
Mortefontaine, Ver sur Launette, Ermenonville et Saint Witz.
Nous dirons que nous avons rencontré un succès d’estime, le Val 
d’Oise n’étant pas très sensible aux arguments sécurité que nous 
avons évoqué.
Récemment l’APEPP, très impliquée dans ce projet d’interdiction 
des poids-lourds, nous a fait part d’une démarche notamment de 
l’Isle Adam et Parmain qui avaient comme nous un flux de camions 
important dans leurs communes, flux dû au fait que la route natio-
nale étant très encombrée, les poids-lourds utilisaient ces com-
munes comme itinéraire de déviation.
Ils ont donc pris un arrêté identique dans chaque ville pour interdire 
la traversée des camions.
Ce n’est pas tout à fait la même situation pour Plailly et les 4 autres 
communes concernées, mais après échange avec les élus de l’Isle 
Adam et de Parmain en compagnie du maire de Saint Witz, nous 
avons demandé à notre bureau d’études une proposition d’arrêté 
de circulation interdisant le transit des poids-lourds dans nos vil-
lages ainsi qu’un plan d’implantation de panneaux d’information 
de cette interdiction, le texte à mettre sur ces panneaux, la déter-
mination du tonnage à interdire et bien entendu le chiffrage de 
ces panneaux.
L’idée est d’éviter que les camions commencent à prendre les 
départementales qui conduisent à nos villages et restent sur 
leur route initiale qui correspond au contournement que nous 
proposions.
La prochaine étape consistera à réunir les maires de Mortefontaine, 
Ver sur Launette, Ermenonville et Saint Witz pour partager sur ce 
dossier et définir le planning de délibération des conseils munici-
paux pour la prise des arrêtés.

Alain Sabatier

ericorailler@gmail.com
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Retrouvez toutes les informations 

concernant la mise en place de la 

collecte des déchets alimentaires 

sur le site www.aireauvert.fr

Mise en place de la 
collecte des déchets 
alimentaires à PLAILLY

Quels déchets vont dans la poubelle à 
couvercle marron ?

Les déchets que vous pouvez mettre dans 
la poubelle à couvercle marron pour la col-
lecte des déchets alimentaires sont : 

➤ Préparations de repas : coquilles d’œuf, 
épluchures…,

➤ Restes de repas : viandes, poissons, pains, gâteaux, pâtes, 
riz, légumes…
➤ Aliments périmés (sans les emballages),
➤ Fin de repas : serviette en papier, essuie-tout, 
dosettes de café en papier, filtre avec marc de café, 
grains de café, sachets de thé en papier.

Les aliments qui ne sont pas à mettre dans votre 
poubelle à couvercle marron de déchets alimentaires : 

x  Coquilles de fruits de mer
x  Sachets de thé en nylon ni Les emballages 
recyclables
x  Les déchets de jardin ni les ordures 
ménagères

2 solutions pour l’élimination de vos 
déchets alimentaires :

1. La collecte en porte à porte. Vous dispo-
sez :

➤ d’une poubelle à couvercle marron 
(volume de la poubelle : 120L, volume de la 
cuve de la poubelle : 60 L)
➤ d’un bioseau de 7L servant de poubelle 
de cuisine dans laquelle vous pouvez stoc-
ker vos déchets alimentaires. (Les épluchures 
peuvent également être jetées dans votre 
composteur).

Le démarrage de la collecte a débuté le jeudi 
23 juin 2022 (conformément à la date prévue 
dans votre calendrier de collecte – la poubelle 
est à sortir la veille au soir de la collecte). 

2. Le dépôt dans les bornes à déchets alimentaires
En parallèle d’une collecte en porte à porte, l’Aire Cantilienne met en place 
des bornes sur votre commune pour la collecte des déchets alimentaires afin 
de proposer une solution aux habitants qui ne pourraient pas ou ne souhai-
teraient pas accueillir une poubelle supplémentaire.
Les foyers qui auront fait le choix de se rendre aux bornes à déchets alimen-
taires seront dotés de :

➤ Un badge (format porte-clé) permettant l’ouverture de la trappe. 
➤ Un bioseau de 7L utilisé comme pré-stockage dans votre foyer

Renseignement et souscription à la collecte en borne à déchets alimen-
taires : 03 44 62 46 60, ainsi que sur le site www.aireauvert.fr rubrique 
« démarches ».

Et après, que deviennent ces déchets ? 
➤ La poubelle à couvercle marron et les bornes seront collectées dans un 
camion dédié, une fois par semaine.
➤ Une fois collectés les déchets alimentaires sont déposés dans un centre 

de traitement et de valorisation situé au nord de Paris. Ils seront com-
postés ou méthanisés pour fournir des réseaux de chaleur, de 

l'électricité ou du compost 

8
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Nouveau service de 
transport à la demande 
dans l’Aire Cantilienne

UN NOUVEAU SERVICE 
GRATUIT DE TRANSPORT À LA 
DEMANDE A ÉTÉ MIS EN PLACE, 
DE FAÇON EXPÉRIMENTALE, 
POUR LES HABITANTS DES 
COMMUNES DE LA CHAPELLE-
EN-SERVAL, MORTEFONTAINE 
ET PLAILLY : LE FLEXOBUS.

Ce service vous permet d’aller toute 
l'année du lundi au vendredi chez le 
médecin, aux marchés de Senlis et 

Chantilly, de rejoindre les pôles culturels et sportifs... en réservant 
de 4 semaines en avance et jusqu'à la veille 17h30 de votre trajet.

Comment fonctionne le FLEXOBUS ?
La prise en charge dans les communes est prévue sur l'un des 5 points 
d'arrêts suivants : Parking Eglise (Mortefontaine), Verger (Plailly), Paris 
(Plailly), Hauts de Plailly (Plailly) et Centre (La Chapelle en Serval). 
Les déposes sont prévues sur l’un des 10 points d’arrêts suivants 
: Hôpital (Senlis), Bordeaux Odent (Senlis), Gare routière (Senlis), 
Lefébure (Chantilly), Place Omer Vallon (Chantilly), Mairie (Chantilly), 
Gare routière (Chantilly), Hôpital privé (Gouvieux), Centre aquatique 
Aqualis (Gouvieux) et Centre Leclerc (La Chapelle en Serval). 
Les horaires de prise en charge et dépose sont détaillés dans la grille 
horaire (dépliant) disponible en mairie et sur le site internet de Plailly.
Ce service est gratuit, financé par la Communauté de Communes de 
l'Aire cantilienne.

Comment réserver son trajet en FLEXOBUS ?
Pour réserver un déplacement, il est nécessaire d’appeler l’agence 
Oise Mobilité au 0 970 150 150 de 08h00 à 19h00 du lundi au 
samedi ou par mail à reservation-tad@oise-mobilite.fr (en indi-
quant vos coordonnées de téléphone dans le corps du mail). Le ser-
vice est à réserver avant la veille du voyage jusqu'à 17h30 maximum 
(réservation pour le lundi à effectuer le samedi avant 17h30) et peut 
se réserver jusqu'à 4 semaines en avance.

➤  Renseignements :  
Agence Oise Mobilité - 19, rue Pierre Jacoby 
60000 Beauvais 
Par téléphone au 0970 150 150

Dépliant disponible sur demande dans les mairies.

MortefontainePlaillyLa Chapelle-en-Serval

Au départ de...

Vers 

Desserte à Chantilly : le lundi, le mercredi et le jeudi

Desserte à Gouvieux (Centre Aquatique) : le lundi et le mercredi 

Desserte à la Chapelle-en-Serval (Centre Leclerc) : le mardi et le jeudi
Desserte à Senlis : le mardi et le vendredi 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) met en place

pour les habitants de Mortefontaine, Plailly et la Chapelle-en-Serval un

service de TàD (Transport à la Demande) appelé Flexobus. Ce service 

expérimental vous permet d’aller chez le médecin, aux marchés de Senlis

et Chantilly, de rejoindre les pôles culturels et sportifs...

Vous pouvez réserver 4 semaines en avance.

FLEXOBUS FLEXOBUS NOUVEAU
A partir du 2 mai 2022

Transport A la Demande

Service expérimental

PlaillyMortefontaine

*GRATUIT
AU

0 970 150 150

Comment ça fonctionne ?

Comment réserver ?

La réservation et les renseignements de ce nouveau service se font :

 
          par téléphone au                                       du lundi au samedi, de 8h à 19h 

          (hors jours fériés)

  
          par mail à reservation-tad@oise-mobilite.fr

             en indiquant vos coordonnées dans le corps du mail

 

Service à réserver du lundi au samedi jusqu’à la veille 17h30 maximum.

Le Transport à la Demande est aujourd’hui *financé par la Communauté 

de Communes de l’Aire Cantilienne, il vous suffit de contacter 

Oise Mobilité pour réserver votre Flexobus.

Sur réservation, 
de 8h à 19h du 

lundi au samedi (hors jours fériés)

Mortefontaine
PlaillyLa

Chapelle
-en-Serval

La
Chapelle

-en-Serval

Gouvieux
Chantilly

Senlis

RAPPEL
Pourquoi l’Aire Cantilienne met en place la collecte des 
déchets alimentaires ?
En 2021, la Communauté de Communes a pu mesurer les effets bénéfiques 
de la mise en place de la Redevance Incitative des Ordures Ménagères. 

RAPPEL : Réduire les tonnages d’ordures ménagères permet de contenir le 
montant de la Taxe Globale sur les Activités Polluantes (que paie la CCAC 
pour l’incinération des ordures ménagères) et donc de limiter son impact 
sur le budget du service de collecte des déchets de la Communauté de 
Communes.
Le Plan National de Prévention des Déchets 2021-2027, mis en place par 
le ministère de la Transition écologique fixe, entre autres, des objectifs 
quantifiés à atteindre d’ici 2030 : Réduire encore de 15 % les quantités de 
déchets ménagers et assimilés produites par habitant : la mise en place de 
la collecte des déchets alimentaires fait partie des solutions pour atteindre 
cet objectif.

3 raisons de mettre en place la collecte des déchets 
alimentaires :
• Raison N°1 : Respect des objectifs de réduction des déchets cités 
ci-dessus. 

• Raison N°2 : Respect des obligations réglementaires : Le tri à la source 
des déchets alimentaires sera obligatoire dès 2024 pour tous en Europe, 
comme le prévoit la directive européenne sur les déchets. En France, il 
ne concernait jusqu’à présent que les gros producteurs. Cependant, la loi 
anti-gaspillage, l’étend à tous. Les objectifs de cette obligation de tri à la 
source et de valorisation des biodéchets sont d’augmenter le recyclage 
des déchets organiques et d’en réduire les quantités qui sont orientées 
actuellement vers l’incinération.

• Raison N°3 : Le renouvellement des marchés publics pour l’organisation 
de la collecte des déchets. Les marchés publics sont arrivés à échéance 
au 31 décembre 2021, l’occasion pour la Communauté de Communes 
d’anticiper la législation, et de mettre en place dès cette année ce nou-
veau service.

9
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Patrimoine : l'église
Éclairage

➤	Nous avons remplacé les éclairages par de la LED (basse 
consommation) au niveau de l’église et de l’éclairage du clocher 

➤	Nous avons également mis en valeur les vitraux de l’église, 
côté rue Georges Bouchard, avec un éclairage à LED également.

Restauration de l’ancienne horloge mécanique de l’église

Nous avons confié cette très belle pièce à un professionnel de 
la restauration d’horloges anciennes.

Selon ses dires, il resterait moins d’une vingtaine de ce modèle. 

Il est donc important de restaurer notre patrimoine, d’autant que notre 
église est classée au titre des monuments historiques par liste de 1862.

Elle sera ensuite exposée à l’intérieur de l’église.

Aménagement d’une 
salle de réunion

Nous avons créé une salle de 
réunions / d’activités pour les 

associations derrière le local du 
Comité de Fêtes.

Création de places de stationnement 

Nous avons créé 15 places de stationnement - rue 
Anatole Parent - afin de compenser celles qui seront 
supprimées lors de la construction du centre de santé 
sur l'actuel parking provisoire.

Cimetière

Un nouveau 
Columbarium a 
été installé fin 

février.

Les bancs du parc 
de la mairie

Nos équipes techniques ont 
rénové puis repeint tous les 
bancs du parc de la mairie. 
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Urbanisme

Installations 
sportivesTerrain de Basket (3 joueurs x 3 joueurs)

Nous avons installé un terrain de basket 3 x 3 entre le stade et la 
bulle de Tennis. 
Il est à disposition de tous.
Le basket-ball à trois, communément nommé basket 3x3 est une disci-
pline olympique variante du basket-ball.
Il oppose 2 équipes de 3 joueurs au lieu de cinq, sur un demi-terrain 
avec 1 seul panier.
Ce format est devenu discipline olympique à partir des Jeux de 2020.

Laverie du Foot 

Une nouvelle laverie a été construite pour l’association 
de Football de Plailly

Les équipes sont ravies de cette nouvelle installation et 
ont également réaménagé leur club house.

©
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 Tennis Club de Plailly

Nous avons entrepris la 
rénovation intérieure et 
extérieure du Tennis Club 
de Plailly (TCP) ainsi que du 
mur d’entrainement. 

Devenez propriétaire à Plailly

Nexity Foncier Conseil aménage pour vous « Le Clos de l’Orme » : 
8 nouveaux terrains à bâtir viabilisés et libres de constructeur de 509 à 
568 m2. N’attendez plus pour construire la maison de vos rêves !

Pour plus d’informations, contactez votre conseiller Nexity au :

01 79 86 75 75

NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

À PLAILLY

Bulletin de Plailly n° 85 – Juin 2022



UrbanismeEnvironnementEnvironnement

JEUDI 23 JUIN, NOUS AVONS REÇU LE JURY RÉGIONAL 
EN VUE DE L’OBTENTION DE NOTRE 3ÈME FLEUR. 

Le jury composé de 7 personnes (dont des représentants de la région Hauts 
de France), des professionnels du tourisme, des techniciens de collectivités, 
des professionnels du paysage et de l'horticulture, de l'aménagement et de 
l'environnement tel que le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environ-
nement (CPIE) de l’Oise, a été accueilli par Monsieur le maire, 3 adjoints au 
maire, le responsable des services techniques et son adjoint. 

Après une présentation en mairie, nous avons effectué une visite de Plailly. 
L’occasion de montrer nos réalisations, notre engagement pour l'environne-
ment et d’expliquer nos actions en faveur des habitants et des touristes. Le 
jury évalue également le cadre de vie de notre commune et tient compte 
de notre investissement humain. 

Avant de donner sa décision, le jury doit finir sa tournée dans la région et 
délibérer. Les résultats ne seront connus que vers le 20 octobre ! Soit nous 
obtiendrons directement notre 3ème fleur, soit le jury nous promulguera 
quelques conseils pour continuer dans cette démarche et pour valider les 
quelques 60 critères nécessaires à l’obtention de cette 3ème fleur en 2023. 

La Municipalité tient à remercier Fabrice Charroy, responsable des ser-
vices techniques, Guillaume Robol, son adjoint, ainsi que leur équipe pour 
tout leur travail effectué, été comme hiver. Nous saluons aussi tous les 
Plelléen(nes)s qui, de leur côté, jouent pleinement le jeu d'une commune 
fleurie en décorant jardins, terrasses, allées et balcons tout au long de 
l'année.

Sébastien Ader

L'Écuroduc
L’ÉCUREUIL ROUX EST UNE ESPÈCE ARBORICOLE, C’EST-
À-DIRE QU’ELLE VIT DANS LES ARBRES ET PRÉFÈRE 
LES PASSAGES AÉRIENS, DE BRANCHE EN BRANCHE 
POUR ÉVITER DE SE RETROUVER AU SOL CAR CELA 
AUGMENTE CONSIDÉRABLEMENT LEUR VULNÉRABILITÉ 
NOTAMMENT ENVERS LEURS PRÉDATEURS NATURELS. 

Il a été constaté qu’au niveau de la rue du Docteur Laporte, avec la sup-
pression des lampadaires, des poteaux électriques et des câbles, les écureuils 
se trouvaient dans l’obligation de traverser la route pour accéder au bosquet 
d’arbres situé de l’autre côté, et malheureusement quelques écrasements 
ont été constatés. Leur proposer un passage aérien « écuroduc » permet 
de réduire considérablement l’écrasement des écureuils mais également 
d’autres espèces arboricoles, et de rétablir les corridors écologiques.
En partenariat avec le Parc Naturel Régional (PNR Oise Pays de France), 
L’Association SOS Écureuil Roux & Espèces Sauvages a installé, en début 
d’année, un écuroduc au-dessus de la Route Départemental D922 (à 7 
mètres de hauteur), rue du Docteur Laporte. Afin de permettre aux écureuils 
de franchir cette route départementale.
L’écuroduc est constitué d’une corde principale, de type amarre de bateau 
réformée, de longueur 30 mètres et ajustée en fonction de la distance réelle 
entre l’arbre (tilleul), situé dans le parc arboré d’une propriété au 12, Rue 
du Docteur Laporte, à une extrémité et de l’autre sur un arbre (érable) 
situé en façade de la propriété située au 13, rue du Docteur LAPORTE. Les 
arbres sont gracieusement mis à disposition par les deux propriétaires, afin 
d’installer l’écuroduc.
Il est d’usage de donner un nom à cet ouvrage. 
Nous avons souhaité vous faire participer à ce choix par l’intermédiaire d’un 
vote sur notre Facebook de Plailly, vous avez voté 
Vous avez choisi de le nommer CASSE-NOISETTES à une très forte majorité 
et avec une forte participation ! Merci pour votre contribution 

Nous avons également installé un panneau 
pédagogique à la Cavée du Gué, pour le lire 
en toute sécurité, loin du trafic routier de la 
départementale où se situe l’ouvrage.
N’hésitez pas à lever la tête quand vous 
passerez à proximité de l’écuroduc 
Casse-noisettes  
Nous souhaitons « bonnes promenades » 
aux écureuils de Plailly ! 
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Solidarité Ukraine
LA COMMUNE A ORGANISÉ UNE COLLECTE 
EN FAVEUR DES UKRAINIENS.

Les Plelléens et Plelléennes qui n’avaient pas de moyens de locomotion 
pour se déplacer directement au centre de Senlis ont répondu présents en 
offrant beaucoup de dons.

Les scouts ont également confectionné des colis garnis avec des dessins 
pour les enfants Ukrainiens. 

L’’EHPAD de Plailly a également souhaité participer à cet élan de générosité 
en donnant des médicaments et d’autres produits médicaux.

Une belle générosité de tout le village.

Samedi 19 et 26 mars, nous nous sommes rendus au centre de tri et de 
dons de «Solidarité Senlis KIEV » à Senlis.

C’est avec un accueil très cha-
leureux du responsable du 
centre, Benoît, entouré d’Aurelia 
et d’autres bénévoles que nous 
avons pu offrir les nombreux dons 
de nos Plelléens, 

Nous avons pu directement par-
ticiper au chargement du camion 
qui partait le lendemain pour 
la frontière polonaise et ukrai-
nienne avec nos dons et ceux des 
nombreux autres donateurs des 
environs.

Une partie des dons est restée sur place à la frontière, pour les réfugiés qui 
venaient de fuir leur pays, et une autre partie des dons a été directement 
acheminée par des contacts ukrainiens sur place, au plus près des habitants 
restés chez eux et des zones de combat pour les militaires engagés et volon-
taires, en particulier à Lviv et ses alentours.

Aider, c’est aussi apporter un sou-
tien logistique. Dans cet esprit, 
notre commune a également mis 
à disposition, un camion pour 
récupérer des dons offerts par des 
habitants de 2 petites communes 
de 200 habitants dans l’Oise ne 
disposant pas de camion pour tout 
acheminer à Senlis.

Nous avons aussi aidé le centre à nettoyer et à évacuer tous les cartons 
défectueux , en les déposant à la déchetterie de Plailly.

Cette guerre risque de durer, nous restons en contact avec l’association pour 
continuer à apporter notre aide.

Des familles de Plailly ont également hébergé des familles ukrainiennes 
dont les enfants étaient scolarisés à l’école des Fontaines. 

Un grand merci à toutes et tous ! 

Sébastien Ader
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Les joies du jardinage.

LES BEAUX JOURS SONT REVENUS ET AVEC EUX, 
NOS APPRENTIS JARDINIERS ONT REPRIS LE 
CHEMIN DE NOTRE POTAGER SCOLAIRE.

Les moyens et les grands ont entrepris son 
désherbage. 
Les petits et moyens d’Amélie Debart ont 
planté des pieds de tomates.
Les moyens et grands de Vincente Meurisse ont 
planté des salades, des betteraves, quelques 
fraisiers et quelques œillets d’inde qui serviront 
à protéger les tomates. 
Enfin, les élèves de CE2 de Mmes L’Heureux et 
Renard ont planté chacun un fraisier remontant.  
Les petits gourmands espèrent ainsi pouvoir 
manger des fraises plusieurs fois dans l’année 

! Tous les matins, ils sont chargés d’arroser le potager et d’éliminer les 
mauvaises herbes qui auraient pu s’y réinstaller.
Chacun de ces petits jardiniers en herbe a d’abord creusé un trou qu’il a 
soigneusement rempli d’eau, puis a délicatement déposé son plant au 
centre du trou, recouvert de terre et arrosé de nouveau. Tous apprécient 
grandement ces moments de jardinage et espèrent que les récoltes seront 
bonnes !

DEPUIS LE 23 MAI 2022, LES ÉLÈVES DE CM1 ONT SURVEILLÉ 
JALOUSEMENT LEUR COUVEUSE ÉLECTRIQUE : TEMPÉRATURE, 
HYGROMÉTRIE, RETOURNEMENT DES ŒUFS …

Ils ont sorti les œufs un par un pour les mirer 
(regarder à travers avec une lampe).
Les enfants ont vu lesquels étaient fertiles en observant la vie qui s’y était 
développée. Puis ils ont dessiné ce qu’ils ont vu. Les œufs, petits et blancs, 
provenaient du poulailler de la Cavée du Gué, qui accueille des poules et 
coqs de races ornementales. Mais surprise … parmi eux s’était glissé un 
intrus provenant du poulailler de la maîtresse composé exclusivement de 
poules pondeuses …
Les élèves ont assuré eux-mêmes avec fierté une visite guidée pour les 
élèves de Petite section et pour les Moyens/Grands. En échange, ils ont été 
invités à rendre visite à leurs lapins.
Les œufs ont éclos après trois semaines au chaud. Quatre poussins en pleine 
forme ont fait la joie de leurs nombreux « parents » !
En juin, l ’expérience s’est prolongé par une sortie à la Cité des sciences 
et de l’Industrie, à Paris, pour, entre autres, étudier les modes de produc-
tion d’énergie mécanique, fossile et renouvelable, au programme du cm1. 
Ceux-ci connaissent déjà celle qui permet de marquer des buts en récréa-
tion, celle qui allume la lumière pour écrire en classe, et surtout, celle qui 
maintient leurs précieux œufs à 38 degrés !

Des poussins à l’école

Si pour la prochaine rentrée, nous gardons les 
7 classes, nous restons, avec moins de 180 enfants 
inscrits (contre plus de 200 jusqu’à fin 2017), sous 
le risque d’une seconde fermeture de classe au vu 
de la faiblesse de nos effectifs, liée notamment à 
une baisse constante des naissances depuis 2018.
Plailly est un village où il fait bon vivre et savourer 
sa retraite. 
Les primo-accédants (les familles de jeunes 
enfants « scolarisables » à l’école des Fontaines) 
sont moins nombreux à s’installer ; aussi, 
nous espérons que les projets d’aménagements 

Bel été pour les jeunes sportifs

à venir inversent la tendance. Chacun sait que la 
perte de classe est un frein à l’acquisition des plus 
jeunes … Mais gardons notre optimisme pour les 
années à venir ; notre commune est attachée à 
mettre à disposition des enseignants et des élèves 
des infrastructures permettant de disposer des 
meilleures conditions de travail. Chaque classe 
élémentaire est équipée de tableaux numériques 
interactifs, des tablettes sont également mises à 
disposition, une classe est dédiée aux activités 
manuelles et des intervenants en musique et en 
sport (depuis mai 2020) sont mis à disposition 

de chaque classe. 
L’été est pour les jeunes propice aux activités 
sportives. Vous avez sans doute pu découvrir dans 
le complexe sportif un nouvel équipement : un 
terrain de basket extérieur dit 3 x 3 . Financé à 
100 % par la municipalité (23 000 €) il permet 
aux jeunes, alors que les associations sportives 
sont elles aussi en vacances, de profiter de cet 
autre terrain de jeux . 
Nous vous souhaitons d’excellentes vacances 
pour une rentrée en pleine forme !

Sophie Lourme

L’ANNÉE SCOLAIRE S’ACHÈVE, LES VACANCES ESTIVALES COMMENCENT 
À PEINE QUE, DÉJÀ, NOUS PENSONS À LA RENTRÉE 2022/2023.

Les élèves de cm1 et leurs enseignantes, Mesdames Mercier et Noizet
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Une sophrologue à Plailly
Véronique Barbarant s’est instal-
lée à Plailly depuis une année.

Sophrologue et également entre 
autres spécialités, diplômée en 
hypnose, Véronique Barbarant 
reçoit à domicile ainsi qu’en milieu 
hospitalier.
De l’arrêt du tabagisme aux difficul-
tés de sommeil et autres angoisses 

(adultes ou infantiles) non aisées à traiter par les seules médecines clas-
siques, cette professionnelle reconnue, met à votre profit ses compétences 
pour vous aider.

Nous souhaitons la bienvenue à Véronique Barbarant et pleine réussite au 
sein de notre commune.

Sophie Lourme 

Un kinésithérapeute et 
ostéopathe Rue de Paris 
à Plailly 
Bruno Dollois, Kinésithérapeute et ostéopathe non voyant, exerçait son 
activité à Louvres.

Résidant à Plailly, attaché à notre village, Bruno Dollois a pu saisir l’oppor-
tunité de rachat (pour les moins jeunes, de l’ancien cabinet des docteurs 
Moreilleras et Poupon) de cet espace pour transférer son cabinet et ne 
plus pâtir des difficultés de transports qu’il subissait régulièrement.

Nous sommes ravis de cette installation pour le bien être de nos habitants 
et de celui des villages alentours et souhaitons une belle suite de carrière 
à Bruno Dollois.

Sophie Lourme et Sandrine de Bussy

Périscolaire
LES ACTIVITÉS AU PÉRISCOLAIRE SE 
POURSUIVENT TOUJOURS SUR LE 
THÈME DE DISNEY. NOUS AVONS PU 
PROPOSER AUX ENFANTS DIVERS 
MÉTHODES DE RÉALISATION, 
PEINTURE EN SPRAY, ENCRE 
EFFET MIROIR, JEU D’OMBRES, ET 
COLLAGE DE FEUILLES SÉCHÉES.

Les élémentaires profitent toujours des 
activités sportives avec Jonathan 4 soirs 
par semaine.

Les beaux jours étant de retour, tous les 
enfants peuvent de nouveau profiter de 
la cour et de tous les jeux extérieurs (trot-
tinettes, vélos, ballons…).

L’équipe d’animation met tout en œuvre 
pour proposer des goûters variés et faire 
passer de bons moments aux enfants au 
périscolaire.

Toute l’équipe vous souhaite de bonnes 
vacances.

Nouveaux arrivants à Plailly
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La Chasse Royale
La Chasse Royale, située 
au 19 rue du docteur 
Laporte, est une demeure 
bourgeoise, de 1750, qui 
accueillait les invités 
de Joseph Bonaparte, 
résidant au Château de 
Mortefontaine situé à 
5 minutes de là. 

Puis, elle a été reprise par différents propriétaires qui ont continué l'activité 
de chambres d'hôtes et gîte en accueillant des voyageurs de tous horizons.

Sarah Lucas a grandi et vécu à Plailly jusqu’à ses 24 ans. Elle a décidé d’y 
revenir avec son conjoint Antoine Guardagnin et leur bébé Liam afin de 
reprendre le gîte de la Chasse Royale, dont elle vient de recevoir le label 
« Gites de France ».
Sarah nous explique : « Après un road trip en Amérique du Sud en 2019, mon 
conjoint et moi-même avons pris la décision d'acquérir un gîte avant nos 40 
ans. Nous avons fait des rencontres exceptionnelles et avons tant aimé cette 
douceur de vivre avec les hôtes que nous avions envie de revivre la même 
chose chez nous. Cette opportunité de reprendre la Chasse Royale nous est 
tombée dessus sans chercher et, étant native de la région, c'était pour moi 
une évidence. Un réel signe du destin ! »
Leur gîte dispose de 4 chambres d’hôtes avec accès à une kitchenette et 
la salle à manger, de studios cosy tout équipés dans une dépendance de la 
propriété, d’un appartement 2 pièces pour une famille, ainsi que de très jolis 
cottages finlandais tout équipés dans le parc de la propriété. Un beau jardin 
relie les différents ensembles et des terrasses sont à disposition des clients. 
Un véritable havre de paix de 4 000m2.
Les clients qui fréquentent l’établissement sont très variés. Des profession-
nels qui vont participer à des salons professionnels à Villepinte ou d’autres 
en détachement pour des missions courtes ou plus longues dans la région, 
des touristes ou encore des familles ou amis d’habitants de Plailly ou de 
Mortefontaine (à l’occasion de baptêmes, anniversaires, mariages ou autres 
manifestations). 
La diversité des logements proposés par le gîte permet réellement de tou-
cher tous les types de séjours. 

Bienvenue à Sarah, Antoine et Liam ! Et n’hésitez pas à la contacter ou à 
pousser la porte pour lui demander plus d’informations !

La Chasse Royale
Sarah Lucas

19 rue du Docteur Laporte
60128 Plailly

Tel : 06 60 07 15 43
www.lachasseroyale.fr

Le Bon Coin pour 
automobilistes passionnés 
Vous qui êtes de Plailly et parcourez les rues de notre commune, vous 
avez sans doute été intrigués et, comme nous, admiratifs devant la 
reconstruction, que nous avons pu suivre sur plusieurs années, du 
garage de la rue verte devenu l’antre de véhicules de collection des 
années 30 à 60. 

Monsieur Calanville est un homme 
passionné aux multiples facettes. 
Scientifique de formation, chercheur 
au CNRS puis directeur commercial en 
Allemagne, lors de ses multiples dépla-
cements professionnels, il rencontre un 
collectionneur renommé de voitures, qui 
le débauche et lui permet de vivre à « 
300 % » sa passion première pour les 
voitures. L’organisation dans le monde 
entier de courses prestigieuses, ainsi que 
les entretiens de véhicules l’accaparent à 
tel point que Monsieur Calanville décide 
de s’arrêter et de créer son propre garage.

Le lieu souhaité, un bâtiment de charme en Ile de France s’est avéré diffi-
cile à trouver. Aussi, après de nombreuses et vaines recherches, Monsieur 
Calanville a cru renoncer à ce projet et allait accepter un travail dans une 
entreprise privée.
Alors qu’il s’apprêtait à 
tourner la page, une petite 
annonce dans le bon coin 
et la visite sur site de cette 
pépite en plein cœur (très au 
sud) de l’Oise mais si proche 
de l’Ile de France (où nombre 
de ses clients résident), lui a 
permis de vivre son rêve. 
Certes, Monsieur Calanville a vécu quelques cauchemars car les découvertes 
de xylophages (insectes qui se nourrissent de bois) avec l’obligation de chan-
ger la charpente dans sa totalité ont retardé les travaux d’aménagements. 
Depuis, nombreux sont les clients passionnés (et les promeneurs émer-
veillés) qui viennent réparer (voir complètement désosser et reconstruire) 
leurs voitures.
Monsieur Calanville nourrit de nombreux projets, tant pour le devenir des 
véhicules de ce type (d’ici 15 ans, les normes empêcheront leur circulation 
en l’état) pour que son garage, univers de clients passionnés soit un lieu qui 
puisse aussi être apprécié et visité mais pas que...

À suivre donc lors de vos promenades. 

Sophie Lourme et Nathalie Grellier

>>> Nouveaux arrivants à Plailly
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Focus sur une entreprise 
de la Dame Jeanne : 
la société GPF

GPF est une entreprise familiale, prestataire de services, qui a presque 
50 ans d’existence et qui vient d’être récemment reprise par Monsieur 
d’Aligny. 

Elle est depuis presque 20 ans à Plailly et fournit les installations permettant 
la distribution des fluides médicaux et matériel s’y afférant dans de nom-
breux établissements de santé. Ses limites d’intervention sont éloignées 
puisqu’elles couvrent de Rambouillet à Creil, en passant par Montereau. 
GPF travaille également à l’International et a une agence en Rhône-Alpes.
Les gaz médicaux sont considérés comme matériel médical et donc soumis 
à de fortes contraintes et lourd suivi. Ces gaz regroupent l’oxygène, le pro-
toxyde d’azote, l’air mais aussi le vide. Il y a environ une dizaine d’entreprises 
comme GPF en France.
30 collaborateurs sont employés dans cette entreprise : des personnes 
dédiées à l’administratif, la gestion et le bureau d’étude et des techniciens. 
Les compétences de ces derniers sont variées : il y a les installateurs qui 
se déplacent chez le client, installent le dispositif et le réseau qui délivrera 
les fluides médicaux dans les chambres d’hôpital, les blocs opératoires, les 
salles de naissance…. Il y a aussi les techniciens, qui sont chargés de l’en-
tretien régulier de ces réseaux. Ces techniciens ont des formations diverses 
: plombiers, titulaires de BTS ou DUT électrotechnique ou de maintenance 
industrielle …mais le travail s’apprend surtout sur le terrain et grâce au 
partage d’expérience des anciens car il y a très peu de mouvements dans 
le personnel.
Bonne nouvelle : cette entreprise est florissante malgré le climat actuel et 
Monsieur d’Aligny recherche de nouveaux collaborateurs pour différents 
postes : installateurs, responsable de stocks, chef d’agence. 

Nathalie Grellier et Sophie Lourme

Green Tek 
La société Green Tek est spécialisée dans la réparation de smartphones 
et tablettes toutes marques.

Jordan est conducteur de train du RER D et un tout jeune entrepreneur. 
Il s’est récemment installé avec sa famille à Plailly, route de Mortefontaine.
Jordan est passionné d’électronique. Depuis quelques années, il est devenu 
le sauveur des portables de sa famille et de ses amis. Il a acquis des compé-
tences pour remplacer les écrans fissurés et pour remplacer les batteries et 
a alors voulu se professionnaliser.
Jordan a alors suivi une formation « high tech » rigoureuse pour se perfec-
tionner sur tout type de réparation pour les différentes marques de smart-
phone (dont Apple, Samsung et Huawei bien-sûr).
En janvier 2022, il a enfin pu se lancer et fonder sa société GREEN TEK.
Au-delà le l’aspect économique en réparant lui-même les téléphones, il 
était important pour lui de pouvoir réparer et recycler les appareils, dans 
une démarche écocitoyenne (d’où le nom de sa société « Green Tek ». Pour 
les clients, en faisant réparer leur smartphone, ils contribuent à préserver 
la planète en diminuant largement l'impact environnemental par rapport à 
l'acquisition d'un smartphone neuf.
Son souhait … pouvoir vivre de son entreprise à temps plein et arrêter son 
activité principale de conducteur de train (encore des suppressions de RER D 
à venir 😊 !), faire grandir sa société et par la suite pouvoir ouvrir sa boutique 
de réparation de téléphonie.
Depuis janvier, il exerce son activité, il propose de récupérer votre smart-
phone et de faire les réparations à son domicile. Il est possible aussi qu’il 
intervienne à votre domicile.

Une fois l’appareil en main, il fera un 
diagnostique de l’appareil endom-
magé et vous établira un devis. Ses 
tarifs sont très compétitifs et sa 
prestation est garantie 6 mois. Le 
matériel remplacé est garanti entre 
6 mois et 2 ans en fonction des 
pièces concernées.

Il peut effectuer toutes les réparations possibles sur un téléphone : connec-
teur de charge, batterie, écran, face arrière, etc. … presque tout sauf la carte 
mère. Il propose également la pose de protection pour votre écran, la face 
arrière et le contours). Il peut aussi débloquer votre téléphone.
Une réparation varie par exemple entre environ 30 minutes pour un écran 
à 3/4 d’heure /1 heure pour une batterie. 
Le petit plus : Jordan gère aussi les nettoyages des consoles de jeu type 
Nintendo, PS ou Xbox (pb de ventilation par ex.) et peut y effectuer 
quelques petites réparations.

Greentek.plailly@gmail.com
www.facebook.com/GreenTek60
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ENTRETIEN AVEC DELPHINE PONS, 
DIRECTRICE GÉNÉRALE DU PARC ASTÉRIX

Bonjour Delphine Pons, permettez-nous déjà de vous souhaiter un bon 
anniversaire à l’occasion de vos 1 an au Parc ! Comment avez-vous 
vécu cette année ?
C’était une année très riche. J’ai passé beaucoup de temps sur le parc pour 
rencontrer les collaborateurs et m’imprégner des lieux. Je me suis très vite 
bien sentie sur le parc.
J’ai maintenant une vision complète avec nos trois grands temps forts : 
la saison d’été ; peur sur le parc en octobre et Noël et je travaille déjà sur 
le plan de développement du Parc Astérix pour les 10 prochaines années.

L’ouverture de la saison a-t-elle bien débuté ? Ne craignez-vous pas 
l’inflation et, donc, une éventuelle baisse de fréquentation ?
Nous restons vigilants mais nous ne percevons pas d’impact pour le 
moment. 
La saison a très bien débuté. Nous avons la chance d’avoir une météo excep-
tionnelle pour le moment.
Nous avons déjà une vision de la fréquentation grâce aux réservations de 
groupes et aux préventes aux particuliers. La tendance est aussi au « last 
minute » c’est clair.
Depuis l’ouverture cette année, nos hôtels sont quasi complets sur toutes 
les périodes de vacances scolaires et chaque week-end. Et surtout, le taux 
de satisfaction de nos clients est excellent.

Quelles sont les nouveautés cette année ?
Après trois ans d’absence, le retour du spectacle Main basse sur La Joconde 
est un événement fort de cette saison ! La salle permet d’accueillir 1 800 
visiteurs.
Nous avons également lancé notre Défilé Gaulois : tous les personnages 
de la bande dessinée sont présents pour faire la fête et défilent dans le 
parc pour le plus grand bonheur des visiteurs. Il est composé d’une tortue 
romaine et de 3 nouveaux chars : Cléopâtre, César et les Gaulois avec tous 
les personnages emblématiques du village, des chants, et des danses.

Vous pourrez aussi rencontrer la Patrouille Romaine : la Centurionne 
Romaine dirige d’une main de maître sa patrouille au gré des allées du parc.
Nous offrons aussi aux visiteurs une animation de rue devant Oziris - Les 
Offrandes de Cléopâtre - sur son trône flamboyant, la belle Cléopâtre 
implore Oziris de faire revenir l’eau au village suite à une importante 
sécheresse.

Dernière nouveauté créée en quelques mois par nos équipes : les Plongeons 
d’Olympe au théâtre de Poséidon d’une capacité d’accueil de 3 000 places 
(anciennement le delphinarium) : c'est en l'honneur de Zeus que 8 athlètes 
Romains et Grecs vont concourir dans une compétition de plongeons en 
plein cœur de La Cité d’Olympie avec des figures toutes aussi spectaculaires 
les unes que les autres. À l'issue des épreuves, il n'en restera qu’un !

Les Plongeons d’Olympe.

Et bien évidemment Tonnerre 2 Zeus (T2Z).
Inauguré en 1997, il y a 25 ans, nous avons offert une nouvelle jeunesse à 
cette attraction et une nouvelle culotte pour Zeus, spécialement choisie par 
nos internautes par votes.
C’est une toute nouvelle expérience avec un parcours modifié proposant 
une bosse inclinée à 90°, des virages à grande vitesse, 14 « airtimes » 
(moments où la vitesse fait décoller les passagers de leur siège), un tunnel 
avec des effets spéciaux lumineux, ou encore les derniers wagons inversés 
afin de vivre l’attraction à l’envers.

©
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Tonnerre 2 Zeus (T2Z).
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Quels sont les projets pour 2023 ?
Nous allons créer une toute nouvelle 
zone thématique « Le Festival de 
Toutatis » entre le Grand Splatch et la 
Trace du Hourra.
Coût total du projet : 30 millions d’eu-
ros ! Un record pour le Parc Astérix. 
Cette nouvelle zone comprendra la 
nouvelle attraction majeure Toutatis, 
mais pas seulement puisqu’un restaurant, une boutique, une aire de jeux, 
et même une autre attraction destinée aux moins téméraires sont prévus 
dans la zone.
Toutatis sera un « Launch Coster » avec une accélération de 0 à 90 km en 
quelques secondes. L’attraction sera la plus rapide (110km/h) et la plus 
haute (51 mètres au point le plus haut) de France. Mais aussi un record 
d'Europe de lancements et un record du monde d’airtimes, qui vous font 
décoller du siège 23 fois. Voici ci-dessous les premières images de l’attrac-
tion. Loin d’être encore opérationnelle, il reste encore la gare à construire 
ainsi que toute la thématisation et les autres structures que compose cette 
nouvelle zone Toutatis.

Nous vous remercions Delphine Pons et David BOUVET pour cet échange.

Sandrine de Bussy et Sébastien Ader

Des nouveautés du côté de la restauration

DAVID BOUVET, DIRECTEUR DE LA RESTAURATION PARC, HÔTELS 
& BOUTIQUES, A ACCEPTÉ DE RÉPONDRE À NOS QUESTIONS.

Pouvez-vous nous parler de votre grand projet qui va prendre vie 
d’ici quelques semaines ?
Notre « Maison de la Restauration » sera opérationnelle dès début juillet.
Toute la viennoiserie et la partie traiteur seront désormais faites en interne 
et centralisée en un seul point ici (aussi bien pour le parc que pour les 
hôtels). Nous gagnerons en réactivité, en production et en qualité.
Au RDC se situeront les unités de production : Les unités de stockage d’em-
ballage, du surgelé et du frais ainsi que les terminaux de cuisson des viennoi-
series et des pains (dont ceux pour les sandwichs) et toute la partie traiteur. 
Cette cuisine permettra aussi d’élaborer et de tester les nouvelles cartes et 
les nouveaux produits.

Au premier étage, nous allons regrouper toute la direction du service 
restauration qui était jusque-là répartie sur différents points dans le parc 
et les hôtels.

Quels sont vos autres temps forts de la restauration ?
Nous nous tenons prêts pour le « Banquet Gaulois », dans le village, du 14 
juillet au 28 août (avec une avant-première le 8 juillet).
Les visiteurs seront plongés au cœur de la BD avec la visite des personnages, 
des saynètes et des plats bien gaulois seront servis en buffet (sanglier, sau-
mon cuit à la braise, charcuterie corse par ex.) et dans une vaisselle typique. 
On retrouvera par exemple des cornes en guise de verres.
Également, nous allons créer un nouveau point de restauration « Le 
Patio : table romaine » dès cet été : Il sera situé au niveau du carrousel 
de César, à la place des bateaux téléguidés. Dans un style gallo-romain 
surélevé, ce restaurant un peu prémium proposera une cuisine de type 
brasserie + cocktail + restauration avec des planches de produits italiens 
et des plats à l’unité et suivra une démarche RSE (Responsabilité Sociétale 
des Entreprises) avec des bouteilles en verre, de la vaisselle non jetable, des 
verres en porcelaine. Petite indiscrétion … Il offrira une place de premier 
choix pour voir le défilé gaulois.
Et pour terminer, dans le restaurant le Cirque, nous avons revu la carte et 
avons ajouté une petite attraction qui fera plaisir aux petits comme aux plus 
grands : une grosse fontaine au chocolat.

Travaillez-vous avec des artisans locaux ?
Absolument, nous avons une démarche RSE. Nous nous fournissons chez 
des artisans locaux à Senlis et aux environs pour la bière, le sanglier (pour 
nos fameux burgers par exemple), du fromage et des produits laitiers entre 
autres.

QUELQUES CHIFFRES QUI NOUS FONT TOMBER LE CIEL SUR LA TÊTE :

Au parc Astérix, sur une saison complète, les visiteurs consomment 
en moyenne :

➤ 4 tonnes de sangliers,

➤ 170 tonnes de frites,

➤  150 000 hotdogs soit 38 km de saucisses,

➤  En 2019 Le restaurant du Lac a accueilli et nourri environ 45 000 
visiteurs, soit l’équivalent de tout le stade du Parc des Princes !

Et sur une journée, en moyenne :

➤ 7 000 viennoiseries

➤  2 500 à 3 000 pains en moyenne par jour.

Toutatis en 
construction.
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Comité des Fêtes

Nous remercions également les familles de 
Plailly pour leur bienveillance et leur générosité.
Les familles de l’association présentes à la 
chasse aux œufs ont beaucoup apprécié ce 
moment passé en compagnie des Plelléens et 
se sont senties acceptées, c’est donc un pari 
réussi pour l’association qui met l’inclusion au 
cœur de ses actions.
L’association intervient dans différents 
domaines comme l’accompagnement des 
familles dans le projet éducatif de leur choix, 
la formation à destination des parents et des 
professionnels, l’accompagnement au sport, ...

60

APRÈS DEUX ANS DE DISETTE, LES BÉNÉVOLES DU 
COMITÉ DES FÊTES ONT PU ENFIN REPRENDRE 
DU SERVICE… NOUS AVONS ÉTÉ RAVIS DE VOUS 
REVOIR CES DERNIERS MOIS TOUTES ET TOUS 
POUR LE DÉFILÉ DE MARDI GRAS, LA CHASSE AUX 
ŒUFS, LA COURSE DES JEUNES ET ADULTES. 

Nous sommes tout aussi impatients de vous retrouver pour 
la brocante fin septembre sans oublier évidemment la grande 
soirée d’Halloween et la soirée loto en novembre… 
Nous avons également quelques projets de nouveaux évè-
nements dans nos tiroirs, avec, entre autres, une course de 
caisses à savon, des soirées dîner spectacle... des projets que 
nous ne manquerons pas, dès qu’ils seront plus aboutis, de 
vous présenter… 
Comme toujours toute aide est la bienvenue, n’hésitez pas à 
nous rejoindre (contact : cdf.plailly@gmail.com)… D’ici là, à 
toutes et tous, de bonnes vacances, profitez bien du soleil, de 
la mer, de la montagne ou de la campagne et rendez-vous dès 
le 25 septembre 2022 pour la brocante annuelle de Plailly…

Thierry Bertheux

Chasse aux œufs
Plailly - Samedi 9 avril

Le départ de la Balade champêtre. La pause pique-nique de la Balade champêtre.

Notre grand projet en cours, en partenariat 
avec la piscine de Gouvieux, est de permettre 
l’accès aux enfants autistes à l’apprentissage 
de la nage. Vos dons participeront donc à ce 
beau projet, en permettant de former trois 
maîtres-nageurs de la piscine de Gouvieux.

La différence est une richesse,
Merci à tous pour votre accueil.

L’association Entraide Autisme dans l’Oise
entraideautisme-oise@hotmail.com

L’ASSOCIATION ENTRAIDE AUTISME TIENT À REMERCIER LA MAIRIE AINSI 
QUE LE COMITÉ DES FÊTES POUR LEUR ACCUEIL ET LEUR CONFIANCE. 

Les bénévoles de la 
chasse aux œufs.

Le départ de la chasse aux œufs.

Mardi Gras. La course des jeunes.

Le stand Entraide Autisme.

La course adultes.
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SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 MAI 2022

Quel plaisir de tous s’être retrouvés pendant 
ce week-end sportif baigné par le soleil ! 

Cette année, nous avons eu l’aide des scouts 
pour récupérer les résultats de chaque 
épreuve tout au long de la journée. Ils ont 
même formé une équipe ! 

Merci aux bénévoles et au service technique 
pour l’implication de tous pour cet événe-
ment qui a remporté un très vif succès.

Sébastien Ader

Challenge multisports
EN QUELQUES CHIFFRES : 

15 épreuves sportives + 1 épreuve surprise

Plus de 400 sportifs 

90 bénévoles talentueux

Plus de 25 tentes de camping  

(les sportifs viennent des 4 coins de la France). 

Les bénévoles.

La pétanque.

Le tir à l'arc.La musculation.

Le podium. Les scouts.

Le basket.

Le relais.

Le départ VTT.

L'épreuve surprise.
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Plaisir de LireBibliothèque

QUELQUES NOUVELLES DE LA BIBLIOTHÈQUE EN 
CETTE BELLE PÉRIODE PRINTANIÈRE, OÙ LA NATURE 
REPREND SES DROITS SOUS DE MULTIPLES COULEURS.

Une autre manière de conter
Les enfants de la crèche et des assistantes maternelles ont décou-
vert le tapis narratif qui permet d’aborder les histoires autour d’un 
décor et des personnages en tissus. Les personnages sont animés 
et mis en scène avec nos mains et notre voix, pour le plus grand 
plaisir des petits et des grands. 

Exposition de dessins
Durant le mois de mars 2022, nous avons pu faire découvrir une 
exposition de dessins et peintures réalisées par les élèves de l’atelier 
adultes de Catherine Szpira, professeure de dessin des Ateliers 
Artistiques de Plailly. Diverses techniques ont pu être exposées, un 
véritable cheminement artistique.

Exposition sur le devenir des déchets
Une exposition a été installée en bibliothèque durant trois semaines 
sur « le devenir des déchets », elle a permis aux enfants des classes 
de CE2, CM1 et CM2 de mieux connaitre le tri par la revalorisation 
des déchets et les dernières nouveautés en matière de biodéchets 
suivit d’une intervention par une personne de l’Aire cantilienne.

Conseils diététiques
Le samedi 7 mai 2022, nous avons reçu en bibliothèque, Marine 
Chamberaud, diététicienne nutritionniste pour des conseils pra-
tiques sur l’alimentation et le fonctionnement de notre corps face 
aux changements de notre organisme tout au long de notre vie. 

Le prix des petites pousses 2022
Pendant le premier trimestre 2022, nous avons proposé aux ensei-
gnantes de travailler sur cinq livres destinés aux enfants de mater-
nelle. Le thème était le suivant « l’Art ». Les enfants ont découvert 
plusieurs histoires et ils ont pu voter pour le livre de leur choix. 
L’ouvrage qui sortira vainqueur sera mis en valeur au sein de la 
bibliothèque le samedi 11 juin 2022. 

La bibliothèque, vous souhaite de très belles vacances d’été.

A bientôt dans la bibliothèque pour de nouvelles aventures !

Sophie Lemaire

L’ASSOCIATION POURSUIT SES AVENTURES : 

➤ Visite de l’exposition « Napoléon » au Grand Palais à Paris.

  Visite du Potager des 
Princes à Chantilly 

 Troc de livres

 Une exposition sur les plantes 
aromatiques et médicinales confec-
tionnée par l’association s’est invitée 
à la bibliothèque, et une conférence 
animée par Mathilde Perrichon, her-
boriste passionnée et passionnante, 
a régalé un public très enthousiaste. 

                        

Contact : madeleinebotte9@gmail.com

Exposition du 7 au 20 juin 2022

©Mathilde Gaillard, La Monade Sagace

à la bibliothèque de Plailly

15 Rue Georges Bouchard, 60128 Plailly

Conférence avec Mathilde Perrichon

de 15 h 00 à 17 h 30 à la Bibliothèque

le 11 juin 2022

- Quiz gagnant avec tirage au sort

des lots
- Dégustation

Organisée par l’association Plaisir de Lire 

Gratuit pour tous

L e s  p l a n t e s

a r o m at i q u e s  

e t  m é d i c i n a l e s

L e s  p l a n t e s

a r o m at i q u e s  

e t  m é d i c i n a l e s

Les comités de lecture prennent appui sur l’actualité : l’amour, la littérature 
ukrainienne, les féministes, le théâtre... et l’atelier d’écriture prépare son 
premier recueil de nouvelles... 

Madeleine Botte
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INTERVIEW D’UN 
AIDE A DOMICILE

Peux-tu te présenter ?
Je m’appelle Davy TURPIN, j’ai 
31 ans, je travaille à l’ADMR sur 
le secteur de l’Aire cantilienne 
depuis 2 ans.

Parle-nous de l’ADMR :
L’ADMR est une association 
d’aide à domicile fondée en 

1945, il y a plusieurs Fédérations au niveau national, la nôtre est située 
à Jaux.
Nous sommes répartis sur 4 territoires : Oise Ouest, Oise Est, Oise Valois et 
le nôtre, Oise Sud, sur lequel nous intervenons dans différentes communes 
: Plailly, Le Plessis-Belleville, Senlis et l’Aire cantilienne.

En quoi consiste ton métier ?
Mon métier c’est de contribuer au maintien à domicile des personnes âgées 
et/ou en situation de handicap, de les aider aux gestes de la vie quotidienne 
: se laver, se déplacer, manger… Mais mon travail ne s’arrête pas là, nous 
devons faire en sorte de maintenir le lien social avec des personnes qui 
sont isolées, nous sommes souvent les seules personnes qu’ils voient dans 
la journée, parfois même de la semaine.
Alors si nous pouvons leur donner un peu de baume au cœur, rien qu’un 
sourire peut égayer leur journée.

Qu’est-ce qui t’a motivé à postuler ?
J’ai toujours été attiré par le social et l’aide à la personne.
Nous étions en plein confinement, j’ai voulu me sentir utile et aider nos 
aînés. Donc, j’ai répondu à une annonce sur les réseaux sociaux, je n’y 
croyais pas trop car je n’ai pas de diplôme…, mais à ma grande surprise, ils 
m’ont rappelé, j’ai été formé et par la suite, embauché en CDI.

Est-il possible d’évoluer ?
OUI ! Il y a 2 ans, je travaillais dans un magasin de bricolage. Étant sans 
formation, ni diplôme dans l’aide à domicile, l’ADMR m’a fait confiance et 
m’a accompagné.
Aujourd’hui, je suis sauveteur secouriste du travail grâce à l’ADMR et son 
Ecole des métiers. J’ai aussi participé à de nombreuses formations pour me 
perfectionner dans l’aide à domicile.
J’ai également d’autres responsabilités, je participe aux actions de recru-
tement avec mes responsables, ce qui me donne confiance en moi et je 
trouve ça valorisant.

L’association ADMR

Bien-Être et Partage 
de Plailly

LA PANDÉMIE NOUS A FAIT REPRENDRE NOS ACTIVITÉS 
SEULEMENT EN 2022. EN RAISON D'UN ÉTAT DE SANTÉ 
FRAGILISÉ, CERTAINS ADHÉRENTS ONT DU MAL À SE DÉPLACER.

Le groupe « Les Anciens racontent 
Plailly » doit fonctionner avec l'aide 
du G.HA.P.

Nos buffets dansants ont lieu 2 fois 
par an ainsi que nos sorties en car. 
Nous effectuons celles-ci en com-
mun avec le club de Survilliers, nous 
mutualisons ainsi les frais d'autocar.

Goûters festifs, Beaujolais Nouveau 
dans la salle des Aînés sont appréciés 
par nos adhérents.

Les personnes peuvent maintenant 
choisir entre le colis de Noël et un 
repas au restaurant (celui-ci est 
payant pour ceux qui désirent également le colis).

Pour de plus amples informations ou pour nous rejoindre, vous pouvez 
contacter :

➤ Alain Puyuelo au 06 14 84 20 84

➤ Michèle Chevalier au 06 85 67 88 47

➤ Danielle Duflot au 06 89 70 71 09

Nous serons heureux de vous répondre, 

Amicalement,

Danièle Le Maner 
Présidente
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G.H.A.P
Groupe d’Histoire et d’Ar-
chéologie de Plailly

Histoires des rues de Plailly
L’odeur du pain chaud
Rue de Paris

LA RUE DE PARIS TRAVERSE NOTRE VILLAGE ET ELLE EN 
EST LA COLONNE VERTÉBRALE. ELLE FIGURE SUR DES 
CARTES ANCIENNES, SANS POUR AUTANT PORTER DE 
NOM. C’EST AVEC LE DÉVELOPPEMENT DE LA POPULATION 
ET L’AVÈNEMENT DE LA POSTE, QU’AU COURS DU 
XIXÈME SIÈCLE ELLE PRIT LE NOM DE RUE DE PARIS.

Elle est parsemée de plusieurs 
commerces, mais ce sont surtout 
les boulangeries qui attirent notre 
attention et plus particulièrement 
notre odorat.

Le pain sent bon quand il est chaud. 
Quand il sort du four, le pain a un 
parfum délicieux qui se diffuse dans 
la rue et donne un air de fête au 
village.

Qu’on y vienne en calèche comme il 
y a 100 ans, ou dans nos modernes 
4x4, c’est la même odeur du bon 
pain qui nous attire.

C’est une odeur dorée, généreuse, conviviale. Aussi occupé que l’on soit, ce 
n’est pas un problème de faire la queue dans une boulangerie ; on ne s’ennuie 
pas, on ne voit pas passer le temps et l’on oublie un peu les soucis. Dans la 
file d’attente, grâce à la bonne odeur du pain chaud, chacun se sent accueilli, 
les solitaires se sentent un peu moins seuls et les personnes âgées se sentent 
rajeunir : c’est une vraie thérapie.

Et la conversation peut continuer dans la rue. On s’échange les dernières 
nouvelles : celle du petit qui fait ses premiers pas, ou bien nos jeunes qui 
ont décidé de se marier, ou encore ce voisin qui vient de nous quitter. C’est 
un petit moment gratuit que nous nous offrons avant de démarrer nos 
occupations de la journée.

Il y a 100 ans, comme aujourd’hui, les boulangeries de la rue de Paris 
permettent de tisser des liens simples et quotidiens entre les Plelléens et 
les Plelléennes.

Nous sommes tous un peu curieux de mieux connaître la rue que nous habitons 
: Quelle est l’origine de son nom ? Qui y a vécu ? Quels événements s’y sont 
déroulés ?

Vous avez surement une anecdote, une petite histoire, une vieille photo, 
n’hésitez pas à nous en parler, partagez-nous vos trésors !

Bernard CARTIAUX
GHAP (Groupe d’Histoire Archéologie de Plailly)

Coin de Théâtre
IRISH4DANCE EST NÉ DE LA RENCONTRE DE QUATRE ÉLÈVES 
PRATIQUANT, À DES ÂGES DIVERS, LA DANSE ET LES CLAQUETTES 
IRLANDAISES AU SEIN DE L'ASSOCIATION IRLANDAISE DE PARIS.

Quatre passionnées qui ont, non seulement partagé le goût de l'effort, mais 
aussi une amitié solide et l'envie com-
mune de populariser leur discipline.
L'une des danseuses étant également 
assistante mise en scène de la com-
pagnie Un Coin de Théâtre de Myriam 
Josse, c'est donc tout naturellement 
qu'Irish4Dance s'est intégré avec en-

thousiasme au spectacle Transport de Femmes.
Venez participer à notre stage d'initiation de danse irlandaise où Catherine, 
Claire, Christelle et Dominique seront ravies de vous enseigner les premiers 
pas en toute convivialité au son de leur musique entraînante !

Stage le 10 septembre 2022 à la Grange de Plailly :

➤ Atelier 1 : 10h30/12h30 apprentissage des pas de base petite chorégraphie
Pause déjeuner sur place : chacun apporte son pique-nique ou peut se restau-
rer à la Brasserie de Plailly, Kebab ou les formules déjeuner des 2 boulangeries.

➤ Atelier 2 : 14h/16h présentation des danses de groupe - ceili - et mise 
en œuvre

Tarif : 6€ par atelier / si 2 ateliers : 10€
Réservation pour le stage au : 06 19 42 17 33 

Mercredi 22 juin 18h30 a eu lieu à la grange, le spectacle des jeunes de la 
troupe Un Coin de théâtre.
"À quoi on joue ?" un titre à double sens 
qui pose la question du rôle du théâtre 
dans notre vie. 
Une suite de saynètes issues du 
théâtre classique, contemporain et 
d'improvisations variées, interprétées 
par 12 comédiens en herbe (Rozenn, 
Gabrielle, Bryanna, Sarah, Madeleine, 
Lucas, Thomas, Lilian, Hugo, Charlotte, 
Juliette et Clément). 

Un Coin de Théâtre organise une 
soirée spéciale intitulée "Les Z'Arts 
à Plailly", samedi 10 septembre à la 
Grange à partir de 19h. Venez découvrir 
les différentes associations de la région 
qui feront des démonstrations de 
danses folkloriques et celtiques avec 
Irish4 dance et Ker Armor, de la pôle 

dance, des combats de sabres avec le Budo, des improvisations avec les 
Luzuberlus, un concert musical avec Emmanuel and friends, une exposition 
de peintures... 

Le comité des fêtes proposera à boire et à manger. 

Si vous souhaitez proposer une démonstration ou bien réserver votre soirée 
téléphonez au 06 19 42 17 33. 

Myriam Josse pour Un coin de Théâtre
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Cours de dessin et peinture 
pour adultes et enfants

CETTE ANNÉE C’EST LA REPRISE DES COURS ET 
DE NOTRE TRADITIONNEL CONCOURS !

Nous allons donc exposer à la Bibliothèque du 5 au 19 septembre les cadres 
réalisés par les participants(es) du club. Le thème : un objet ! Un objet du 
quotidien, un objet décor, un objet souvenir, …

Merci à tous les nombreux visiteurs qui viendront regarder et voter ! Et Merci 
à la bibliothèque de nous accueillir !

Notre association accueille chaque année de nouveaux participants, débu-
tants ou plus experts pour la réalisation d’encadrement mais aussi de car-
tonnage. Alors pourquoi pas vous ?

L'encadrement ou le cartonnage sont des activités de précision, de créati-
vité, de patience, de plaisir... Vous serez accompagnés par Isabelle ou Cathy 
pendant les cours.

Pour rappel : les cours ont lieu les samedis et lundis dans la salle des Arts 
[75€ seulement pour une année]

Afin de découvrir nos réalisations, connectez-vous sur notre page Facebook : 
Esprit de cadre 

➤	Nous contacter : 06 20 62 39 90 

Isabelle Lepeltier 

C1 - Internal use

Un  Objet à encadrer ??  Parfum , cuillère , plume, vaisselle, clé , … 
Venez découvrir  les idées de cadres réalisés 

Venez voter pour 
votre cadre préféré !! 

DDUU  55  aauu  1199  
SSEEPPTTEEMMBBRREE  

Bibliothèque de Plailly
Lundi  au Vendredi 14 h– 18h

Samedi                               10 h– 12 h 

Exposition   Concours 2022

ENVIE DE DESSINER OU DE PEINDRE ? 
VENEZ NOUS REJOINDRE !
NOS ATELIERS SONT OUVERTS À 
TOUS, DÉBUTANTS OU CONFIRMÉS.

Ces cours sont encadrés par différents 
professeurs selon les ateliers (dessin, peinture, 
arts plastiques).

COURS POUR ADULTES :
L'atelier de dessin
Initiation et perfectionnement à différentes techniques (crayon, fusain, 
pastel, encre, aquarelle, peinture, ....)
➤ Les mercredis soirs de 20h à 22h

L’atelier de dessin de modèles :
Un modèle vient poser. C’est une excellente manière d’appréhender 
les proportions du corps et le mouvement.
➤ Un samedi par mois de 14h00 à 17h00

L'atelier de peinture :
Différents sujets et manières de les traiter sont abordés.
➤ Un samedi par mois de 9h30 à 17h

COURS POUR ENFANTS :
Ateliers d’arts plastiques pour enfants de 6 à 14 ans
➤ Les samedis de 9h45 à 11h15 et de 11h30 à 13h

Contact :  Catherine Szpira / 06 09 01 40 79 / catherine.szpira@gmail.com
Les cours ont lieu à la Maison des Arts, place de l'Église.
Informations et horaires disponibles sur notre site internet : 

www.aa-plailly.fr

Daniel Bourgain réalisait de merveilleuses 

et étranges créatures à partir d’éléments 

qu’il trouvait dans la nature. Sous ses doigts 

magiques, des pommes de pins, fleurs de 

tournesol, feuilles, racines, légumes et branches 

prenaient vie dans un monde féerique.

Vous y verrez également une sélection des 

travaux de nos ateliers adultes.

Exposition « Étranges Créatures »  

de Daniel Bourgain

Dimanche 25 septembre 2022 à La Grange
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Février 2022 :
Dans le cadre des thèmes "Percussions" et "Carnaval", nous 
nous sommes rendus à la Maison de retraite Les Cèdres. 
Les enfants ont chanté pour le plus grand plaisir des aînés. 
Ils ont également défilé dans les rues de Plailly en chanson 
et avec les instruments de musique fabriqués au centre de 
loisirs.

Vacances de Printemps 2022 :
Durant la semaine d’ouverture du centre de loisirs, les 
enfants ont découvert l'univers des dents. Ils ont appris à 
bien entretenir leurs dents par un brossage régulier et avec 
plaisir.

En mai, lors de la sortie au parc Chédeville à Mogneville, 
les enfants ont participé à des activités de plein air. Ils ont 
découvert le disc golf : succès général ! 

Projets été 2022 :
Un mini séjour est en cours de préparation pour les 6/11 ans, 
cela permettra aux enfants de s'évader quelques jours après 
ces deux ans de COVID. Nous avons choisi la base de loisirs 
de Jablines dans le 77 qui propose de nombreuses activités 

aquatiques et de plein air. Au programme : kayak, disc golf, 
baignade, mini golf et jeux extérieurs. Les enfants dormiront 
dans des tentes de 2 et découvriront les joies de la vie en 
collectivité.

Les autres thèmes de l'été retenus sont : 
➤ "Safari chez Scoubidous" pour les maternels
➤	"Rallyphotos" pour les primaires avec une sortie dans 
un zoo
➤		"Les pieds dans l'eau" : les maternels nous rejoindront sur 

la base de loisirs de Jablines pour la journée 
➤ "Koh Lanta" avec une sortie à Sherwood Parc

Fin Août, nous prévoyons un thème "Kermesse", une soi-
rée pyjama et la 2ème édition de l'élection Miss and Mister 

Scoubidous !

Centre de Loisirs : 
Sylvie Villa, Directrice, est à votre disposition le mardi, à son 
bureau salle de la Libération, de 8H30 à 13h30. Pour tout 
renseignement, merci de téléphoner au 06 27 27 40 99. 
Pour toute nouvelle inscription, consultez notre site : 

www.scoubidous-plailly.com

Les membres du bureau et l'équipe d'animation vous sou-
haitent un bel été 2022 !

Le centre de loisirs sera fermé du 1er au 19 Août 2022. 
Ré-ouverture du centre le 22 août au 2022.

Échange de plantes
FIN AVRIL, A EU LIEU L’ÉCHANGE DE PLANTES DANS LE PARC DE LA 
MAIRIE. C’EST DÉJÀ LA 3E ÉDITION. C’EST UNE INITIATIVE CITOYENNE DE 
QUELQUES PLELLÉENNES QUI ONT SOUHAITÉ ÉLARGIR LEUR CERCLE DE 
JARDINIÈRES AMATRICES AU VILLAGE ENTIER ET SES ENVIRONS.

L’idée est d’apporter tout ce qui est en trop au 
jardin à cette époque de l'année : bulbes trop serrés 
que l’on a déterrés, vivace qui s’étouffe elle-même 
et qu’on a divisée d’un coup de bêche, repousses 
de plantes spontanées qui parsèment le gazon, 
semis qui ont trop bien germé et s’empêchent de 
pousser les uns les autres …
En échange, les jardiniers et jardinières trouvent de 
quoi compléter leurs parterres, repiquer au pota-
ger, remplir les pots de fleurs …
Le plus souvent, c’est aussi l’occasion de citer le 
nom des plantes, leur couleur, leur exposition pré-
férée, leurs besoins … les expériences se racontent, 
les conseils se dispensent, les encouragements 
s’invitent … et chacun repart confiant et motivé 
à bloc juste à l’époque où le jardin réclame toute 
notre énergie !

C’est aussi une action engagée car par ces actes gra-
tuits, nous nous soustrayons aux échanges commer-
ciaux imposés par les semenciers, la plupart, vendant des 
graines produites à grand renfort d’herbicides, pesticides 
et fongicides, et à coups d’engrais.
Les semenciers vendent principalement des graines de 
plantes F1 qui seront ensuite stériles, ce qui organise la 
dépendance des agriculteurs. Dans les pays pauvres, il 
n’est ainsi plus possible de se réserver une partie de la 
récolte pour resemer l’année suivante.
Certains semenciers vendent également des graines 
OGM dans beaucoup de pays du monde, qui polluent 
les autres plantes et se recombinent avec elles pour la 
génération suivante.
Alors … petit échange de plantes villageois … mais grande 
action !

Catherine Mercier
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DÉJÀ LA SAISON 2021/2022 S’ACHÈVE.

Saison riche en événements ! Merci à tous ceux qui nous ont entourés 
et aidés afin que notre village bénéficie de concerts multiples et variés. 
Remerciements à la Mairie, aux professeurs, aux aides pour la publicité, aux 
techniciens… je ne donne pas de noms mais j’espère qu’ils se reconnaitront.

Notre fanfare a encore grandi. Le dynamisme et la joie de notre cheffe 
Aurélie DROISSART LONG ont fait effet. Nous remercions la Mairie de 
Plailly pour l’achat des nouveaux vestons, nos fanfarons seront encore plus 
beaux. 

Elle était présente à tous les événements : mardi gras, cérémonie du 8 mai, 
portes ouvertes de la maison de retraite « le Cèdre », fête de la St Jean…. 
Et sera encore là la saison prochaine. Donc si vous avez toujours rêvé de 
taper sur un tambour, souffler dans une trompette, battre des cymbales… 
que vous soyez adultes, ado ou enfants, et même novices, n’hésitez plus, 
rejoignez-la !

Dans nos événements, nous avons eu la chance d’accueillir, le 19 mars, 
l’ensemble des violons de Dominique ABIHSSIRA qui nous a fait voyager 
en Irlande avec un récital celtique auquel s’est joint notre chorale Coup de 
Chœur de Plailly pour les accompagner sur certaines chansons. Les concerts 
de Dominique sont toujours un régal pour le public.

Dans un genre complètement différent, nous avons organisé le 26 mars 
un super concert rock des NO NAME avec en 1ère partie les SUNFLAKE. Je 
dis « super concert » car c’est mon groupe et vu que c’est moi qui écris 
l’article, j’ai le droit ☺.

J’espère que vous n’avez pas manqué le grand concert symphonique le 
21 mai, dirigé par notre Emmanuel GOEPFERT connu de tous. L’harmonie 
entre l’ensemble symphonique et les voix de la chorale était extraordinaire. 
Le public était incollable sur les musiques de film.

Notre concert des élèves s’est déroulé en 2 parties :

 Samedi 11 juin en soirée avec des groupes constitués spécialement 
pour ce concert. Première expérience de la scène en groupe pour cer-
tains qui en étaient ravis.

 Dimanche 12 juin dans l’après-midi avec les solistes, où nous avons 
été ébahis des progrès des élèves.

Pour la rentrée, deux nouveaux professeurs Julien COQUEBERT batterie/
percussions d'orchestre, Clara ABIHSSIRA piano deuxième cycle.

Dates à retenir :

 Le 08/10/2022 : à la Grange concert de jazz avec Marcel VERPLAESTE, 
notre professeur de batterie.

 Le 27/11/2022 : Notre traditionnel concert à l’Église avec Emmanuel 
GOEPFERT

 Le 10/12/2022 : concert de Noël à l’église avec les violons de 
Dominique ABIHSSIRA

Sonia

L'ensemble Plailly Orchestra et la chorale Coup de Chœur de Plailly. Le groupe No Name.
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Animation & Loisirs  
de Plailly
PRENDRE SOIN DE SON CORPS

La découverte des bienfaits de l'activité physique n'est plus à démontrer.

Dynamiser son corps régulièrement contribue favorablement au bon main-
tien de nos systèmes cardiovasculaire, musculaire et respiratoire.

Pratiquer est essentiel pour garder tous nos acquis et bien vieillir, afin de 
préserver aussi coordination et mémorisation.

Pour être à l'écoute du plus grand nombre, l'encadrement de personnes 
formées et diplômées est indispensable.

Que soient remerciées nos animatrices sans qui ce rendez-vous convivial 
pour des séances variées et adaptées, ne seraient pas aussi bénéfiques.

Inconditionnels ou pas, un seul 
mot bougez !

Bonnes vacances et rendez-vous 
en septembre.

C. Freneuil.

Pour nous retrouver et rencontrer nos animatrices :

➤ Mardi : 18h-19h motricité enfants. Kim

➤ Mardi : 19h-20h Stretching-renforcement. Kim

➤ Mercredi : 9h-10h Bâtons-Haltères-élastiques. Karine

➤ Mercredi : 10h15-11h15 Gym douce-relaxation. Kim

➤ Mercredi : 17h30-19h30 Tennis de table loisir.

➤ Samedi : 14h-17h30 rencontre Country. (Tous les 15j)

Toutes les activités sont menées dans la salle polyvalente du 
complexe.

Renseignements : 03 44 54 35 23 

Budo Cantilien

IL EXISTE DANS LA SOCIÉTÉ UNE DEMANDE 
FORTE D’UNE PRATIQUE ALLIANT EXERCICE 
PHYSIQUE ET VÉRITABLE SPIRITUALITÉ

La pratique du sabre japonais (IAÏDO) offre une réponse à cette demande. 
En effet, très tôt, sous l’influence du bouddhisme, la noblesse japonaise 
a transformé, de façon surprenante, une arme de guerre en un outil qui 
mène à l’éveil.

Ainsi le IAÏDO se pratique sans adversaire, sous forme de KATA où les adver-
saires sont virtuels, ou plus exactement une projection de soi-même. Les 
gestes de coupe sont destinés à établir des relations avec vos centres éner-
gétiques : les TANDEN en japonais, équivalents des CHAKRA indiens.

L’ADVERSAIRE VIRTUEL ET  
LES CENTRES ÉNERGÉTIQUES
Une superposition des chakras indiens et des trajectoires du katana
Lorsque l'on positionne les sept chakras principaux sur une forme humaine 
(cf. image), et que l'on applique dessus les angles de coupe du sabre, on 
obtient une géométrie énergétique remarquable. Toutes les coupes passent 
ou s'arrêtent au niveau d'un ou plusieurs Chakras du 2ème au 7ème.

Une vision énergétique de KASO TEKI, l’adversaire virtuel
Dans cette vision, le sabre devient l'instrument de l'ouverture des Tanden 
/ Chakra. Pour une Yogini ou un Yogi, l'ouverture du 2ème Chakra jusqu'au 
7ème prépare la Voie à la KUNDALINI endormie dans le 1er Chakra Racine. 
Lorsque KASO TEKI, reflet du pratiquant, est créé, ses centres énergétiques 
sont créés simultanément. Dans la pratique, la pointe du sabre entre en 
contact avec les TANDEN correspondants au KATA réalisé.

Si vous souhaitez découvrir cette discipline, prenez contact avec nous, pour 
vous inscrire à un ou deux cours gratuits :

➤ Présidente : 06 86 70 59 95

➤ budo.cantilien@gmail.com

➤ budocantilien.fr
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Dans nos prévisions, la reconduction des catégories 
suivantes :

➤	U6/U7 (2016/17)

➤	U8/U9 (2014/15)

➤	U10/U11 (2012/13)

➤	U12/U13 (2010/11)

➤	U14/U15 (2008/09) (Entente avec Orry)

➤	U16/U17/U18 (2005/06/07) (Entente avec Orry)

➤	SENIORS HOMMES (18-34ans)

➤	SENIORS FEMMES (à partir de 18ans)

➤	VETERANS LOISIRS (à partir de 35ans)

N'hésitez pas à nous contacter :
- GALLET Régis (Président) : 06 24 26 18 10
-  VIANAS Kévin (Responsable communication) :  

07 88 05 92 42

➤	Facebook : A.s Plailly

➤	Instagram : asplailly

Au plaisir de retrouver nos membres ainsi que ceux qui 
nous rejoindrons.

AS PLAILLY FOOTBALL

AS Plailly
 FOOTBALL

Plelléens, Plelléennes,

En cette fin de saison, nous voulions profiter de l'occasion 
pour remercier :

➤	La municipalité pour la création d'une nouvelle 
buanderie et l'entretien de nos terrains,

➤	L'ensemble de nos bénévoles pour leur engagement, 
tant essentiel au club,

➤	Nos partenaires qui ont permis, grâce aux créations 
de bâches, d'embellir les contours de notre terrain 
d'honneur tout en nous soutenant financièrement.

Une belle saison s'est terminée, lors de laquelle nos deux 
équipes seniors et notre équipe vétéran étaient à la lutte 
pour la montée en division supérieure. Nos jeunes ont éga-
lement pris beaucoup de plaisir et ont passé une excellente 
saison, bien encadrés par notre équipe d'éducateurs !

Un gros travail est mis en œuvre pour préparer la saison 
prochaine (2022-2023).

Nous serons de retour au mois d'août (différentes dates 
selon les catégories, infos sur nos réseaux sociaux), et fiers 
de pouvoir vous accueillir, afin que vous fassiez partie de 
l'aventure !!!

French Multi Racing
LE FMR C'EST UN LIEU DE RENCONTRES 
POUR PASSIONNÉS D’AÉROMODÉLISME.

Que vous soyez pilotes avertis ou simples débutants, vous trouverez votre 
place parmi nous. Nous nous ferons un plaisir de vous accueillir.

Nous accueillons jeunes et moins jeunes afin de vous former et vous 
aider aux techniques du vol radiocommandé (possibilité d’écolage double 
commande).

Notre Club compte actuellement une trentaine de membres actifs et est 
affilié à la Fédération Française d'aéromodélisme (FFAM). Nous sommes 
situés à Plailly : Plaine de Jouvence, 60128.

L’activité principale du site est consacrée aux vols d’avions, de planeurs, 
de drones et d'hélicoptères modèles réduits, propulsés par des moteurs 
thermiques, électriques et turboréacteurs.

L'aéromodélisme est un sport permettant la découverte du monde 
aéronautique. 

Cette passion fait appel à des aptitudes manuelles (mécanique, élec-
tronique, travail du bois...) et développe des qualités telles que patience, 
rigueur, discipline et maîtrise de soi sans oublier l'indispensable respect des 
règles de sécurité.

Le Club est ouvert à ses membres licenciés, tous les jours de la semaine.

N'hésitez pas à venir nous voir au terrain, de préférence le week-end, et à 
demander à rencontrer un membre du bureau si vous souhaitez des rensei-
gnements sur notre passion.
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Compagnie d'Arc 
de Plailly
DÉBUT AVRIL NOUS AVONS ORGANISÉ 
NOTRE TRADITIONNEL TIR « ABAT 
L’OISEAU » DONT NOUS VOUS AVONS 
PARLÉ DANS UN PRÉCÉDENT NUMÉRO.

Jean-Jacques est devenu Roy à la 17ème flèche. 
Et en mai, les benjamins et les minimes, ont participé au non moins tradi-
tionnel tir du roitelet. Un oiseau de 2,5 cm de large devant une jolie carte 
à 20 m (voir photo) et c’est parti. Milann qui a débuté le tir à l’arc cette 
année a fait un coup valable dès sa seconde flèche et est devenu Roitelet 
de la compagnie pour un an. 

Merci à Madeg, Côme, Adrien, Milann, Quentin et Mathis de gauche à droite 
sur la photo d’avoir fait vivre nos traditions.

Pour découvrir le tir à l'arc, n'hésitez pas à passer le samedi, y compris pen-
dant les vacances, à la salle de sport à partir de 14h, afin de tirer quelques 
flèches de découverte.
www.compagnie-arc-plailly.club

L’Association

Sud Basket Oise (SBO)
CRÉÉ EN 2007, LE SUD BASKET OISE EST 
UN CLUB INTERCOMMUNAL OÙ PLUS DE 
200 LICENCIÉS PRATIQUENT LE BASKET 
EN LOISIR ET EN COMPÉTITION. 

Cette saison, nous avions 11 équipes engagées, dont deux équipes 100% 
féminines. Le plaisir et le jeu sont les maîtres mots de notre club qui dis-
pense des entraînements sur Plailly, Orry la ville, la Chapelle en Serval et 
Lamorlaye.

Nos licenciés se sont distingués par de nombreuses performances cette 
année à l'image des U18F et des U13 en finale de championnat départe-
mental. Les filles se sont d'ailleurs imposées le samedi 21 mai contre l’En-
tente Moyenneville - Saint Just. Nos entraînements sont ouverts à toutes 
et à tous pour pratiquer en toute convivialité ce sport d'équipe.

Nos entraîneurs et nos mini-coachs dévoués sont là pour encadrer les 
enfants plusieurs fois par semaine. Pour de nombreuses catégories d'âge, 
les entraînements sont dispensés au gymnase de Plailly. Il est possible de 
s'essayer sur le terrain sur cette fin d'année sportive et dès le début du mois 
de septembre. Au plaisir de vous rencontrer lors du forum des associations.

Nous sommes dans les starting blocks pour vous accueillir. Go ! Go ! Go 
SBO !

Vous souhaitez nous rejoindre ? Contactez-nous pour connaître les 
lieux et horaires des entraînements :

@ contact.sbo60@gmail.com
w www.sudbasketoise.fr/
insta @sudbasketoise
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LE TENNIS CLUB DE PLAILLY PROPOSE DIFFÉRENTS SERVICES 
MODERNES QU’ATTEND UN AMOUREUX DE LA BALLE JAUNE :

➤ Ecole de Tennis à partir de 3 ans

➤ Cours adultes

➤ Entraînements compétition

➤ Loisir en toute liberté

Envie de vous remettre au sport ? Ou tout simplement de jouer au 
tennis cet été ?

Le T.C.P propose sa toute nouvelle formule loisir ETE à un prix attractif, qui 
vous permettra de jouer dans des conditions idéales au mois de Juillet et 
Août. Vous profiterez de nos 3 courts de tennis ainsi que de notre club house 
pour y partager des moments conviviaux. N’hésitez pas à nous rejoindre !

Après cet essai, envie de poursuivre l’apprentissage du tennis ?

Nous offrons un cours d’essai au mois de septembre encadré par une équipe 
enseignante. L’enseignement du tennis est l'activité prédominante de notre 
club, que ce soit aux enfants de l’école de tennis ou aux adultes.

Rétrospective de la saison :

➤ Le T.C.P a engagé plusieurs équipes seniors et seniors +45 ans en 
championnat de l’Oise

➤ 6 équipes jeunes garçons et 1 équipe filles ont aussi été engagées 
en compétition

Félicitations à tous nos compétiteurs ! Mention spéciale à l’équipe filles 
qui s’est qualifiée pour les phases finales et à l’équipe séniors +45 ans 
qui a remporté son championnat.

➤ Participation d’une équipe du T.C.P au Challenge Multisports de 
Plailly dans ses infrastructures sportives exceptionnelles

➤ Repas des compétiteurs, double surprise et fête de l’école du 
tennis

La saison tennistique se terminera par notre barbecue annuel début 
juillet. À travers ses animations, le T.C.P est réputé comme étant un club 
familial, où la convivialité règne. L’équipe dirigeante souhaite remercier la 
mairie de Plailly pour l’entretien des infrastructures et de ses alentours.

Coordonnées utiles :
M. Jérémy Pona – Tél. : 06 03 02 56 51
Email : jeremy-pona@outlook.fr

Suivre l’actualité du club :

➤ Site Balle Jaune : http://ballejaune.com/club/tcplailly

➤ Page Facebook : Tennis Club de Plailly

L'amicale bouliste 
de Plailly
DEPUIS LE 1ER AVRIL NOUS AVONS REDÉMARRÉ LA 
NOUVELLE SAISON DE L'AMICALE BOULISTE DE PLAILLY.

Cela fait maintenant 6 ans, qu'avec une bande de copains, nous avons 
relancé ce club avec beaucoup de dynamisme. Au départ nous n'étions à 
peine qu'une dizaine et nous sommes maintenant environ une trentaine de 
membres de 10 à 84 ans avec comme seule volonté : passer du bon temps 
en plein air dans une ambiance conviviale (petit rappel nous ne faisons pas 
de compétitions).

Nous organisons régulièrement des petits concours ou des barbecues entre 
nous toujours dans cet esprit de convivialité, de détente et de partage.

Donc, n'hésitez pas à venir nous voir et, pourquoi pas, à nous rejoindre sur le 
magnifique terrain communal mis à notre disposition, rue de l’Orme brûlé.

La cotisation annuelle n’est que de 10 euros pour les habitants de Plailly.

Pétanquement vôtre …

L'amicale bouliste de Plailly
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Association Président(e) Adresse mail ou site Téléphone

Acti Gym L. Lefevre lefevre.leslie@hotmail.fr 06 73 63 70 27

A.D.M.R. M. Meunier accueil@fede60.admr.org 03 44 37 33 72

A.P.E.P.P. J.-P. Gay apepp.asso@gmail.com 

Art et Artistes (ACCÈS) S. Tasic art.artistes.acces@gmail.com

A.S.P. (Foot) R. Gallet 03 44 54 31 81

Ateliers Artistiques  
de Plailly (AAP)

C. Szpira
aa-plailly.fr
catherine.szpira@gmail.com

06 09 01 40 79

Amicale Bouliste C. Cauwin

Animation et Loisirs C. Freneuil claudie.freneuil@orange.fr 03 44 54 35 23

-  Gym / Gym douce / 
Gym enfants

- Tennis de Table

- Aéromodélisme

C. Freneuil

J. Bourgain

M. Menu

claudie.freneuil@orange.fr

michelmenu60@free.fr

03 44 54 35 23

03 44 54 34 49

03 44 54 32 95

Association Musicale L. Mortier lionnelmortier@hotmail.fr 06 08 73 38 43

Atout Langues R. Edelstein richard_edelstein@yahoo.fr 06 81 97 92 40

Bien-être & Partage de Plailly D. Le Maner jeanlemaner47@gmail.com 06 47 27 21 21

Budo cantilien budocantilien@gmail.com 06 86 70 59 95

Capoeira V. Soqueiro bureau.accrf@gmail.com 06 69 08 66 80

Challenge Multisports 
de Plailly

G. Bony contact@challenge-multisports-plailly.com

Club des Collectionneurs du 
Sud de l’Oise

J.Mabille jacques.mabille5@sfr.fr 03 44 54 30 24

Coin de Théâtre M. Josse uncoindetheatre@gmail.com 06 25 37 00 67

Comité des Fêtes T. Bertheux cdf.plailly@gmail.com

Compagnie d’Arc H. Guibert h.guibert@neuf.fr 06 89 52 25 33

Esprit de Cadres I. Lepeltier ilepeltier@gmail.com 06 20 62 39 90

French Multi Racing S. Sindjelic frenchmultiracing@gmail.com

G.H.A.P. (Archéologie et 
Histoire)

B. Cartiaux bernard.cartiaux@wanadoo.fr 03 44 69 25 95

Judo-Taiso Club R. Duchene contact.jtcv@gmail.com

K - Danses P. Gallo k.danses.asso@gmail.com 07 81 87 59 84

Le P’tit Théâtre Y. Maignan m.yann@orange.fr 06 37 72 22 48

Pêche et Nature J. Mabille jacques.mabille5@sfr.fr 03 44 54 30 24

Plailly Fleuri E. Paulandré 03 44 54 31 12

Plailly Muscu E. Bedouet eric.bedouet1@gmail.com 06 32 53 07 07

Plaisir de Lire M. Botte madeleinebotte9@gmail.com 06 78 77 08 88

PolAir studiopolair@gmail.com 06 48 91 62 69

Scoubidous & Cie N. Espinasse scoubidousplailly@gmail.com 06 27 27 40 99

Scouts et guides de France 
Groupe du Serval

P. Bienarrivé scouts.groupeduserval@gmail.com

Sud Basket Oise Y. Thénard contact.sbo60@gmail.com 06 99 43 28 78

Tennis Club J. Pona jeremy-pona@outlook.fr 06 03 02 56 51

Contacts associations
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Erasmus  
au Collège du Servois
LES ÉCHANGES EUROPÉENS SE VIVENT AU COLLÈGE DU SERVOIS. 

Après deux années compliquées, nous avons eu l'honneur de recevoir une 
délégation d'élèves et de professeurs grecs, espagnols et italiens du 8 au 
13 mai 2022 dans le cadre du programme Erasmus +. Nos élèves français 
ont ainsi pu échanger avec eux sur les problématiques de la ville de demain : 
mobilité, éco-citoyenneté et planification urbaine. 
Ils ont pu réaliser huit maquettes en matériaux recyclés et une fresque de 
l'environnement mais aussi visiter un écoquartier et la ville de Paris. Des 
échanges avec le PNR Oise Pays de France, Europe Direct et les collectivités 
locales ont rythmé le projet. Les mairies des trois communes se sont mon-
trées à l'écoute du projet et nous avons pu recevoir la visite d'élus du Conseil 
départemental, conseil régional, de l'Assemblée nationale et du Sénat.
Nous avons eu l'honneur d'être suivi par France 3 qui est venu faire deux 
reportages pour son édition du 12/13 et du 19/20. Une élève du village, 
Adèle, a d'ailleurs pu montrer toute sa motivation à l'idée de participer à ce 
fabuleux échange lors de son interview.
L'année prochaine, 30 élèves du Collège auront le plaisir d'aller en mobilité 
en Italie, Espagne et Grèce grâce au financement de la Commission euro-
péenne. Les familles n'auront d'ailleurs rien à payer. Nous la remercions 
très vivement, c'est une véritable chance pour nous d'ouvrir nos élèves à 
l'international et leur permettre de montrer leur investissement.
En tant qu'enseignant, je suis ravi et fier, avec toute la communauté édu-
cative du Collège du Servois, de faire rayonner notre établissement à l'in-
ternational et de permettre à chacun de vivre de très belles opportunités 
où le partage, l'investissement, l'ouverture d'esprit et l'excellence sont des 
mots clés !

Guillaume GAST, 
professeur d'histoire-géographie au Collège du Servois

guillaume.gast@ac-amiens.fr

AssociationsInfosInfosContacts

Besoin d’un coup de pouce 
pour financer ton permis ?

Pense au Pass Permis 

Si tu as entre 16 et 25 ans et que tu souhaites passer 
ton permis de conduire, la commune de Plailly t’aidera à 
le financer à hauteur de 250 € pour 3 jours de travail au 
sein de la commune.

Si tu es intéressé (e), contacte la mairie :

> par téléphone au 03 44 54 30 21 ou 

> par mail à accueil@plailly.fr

PASS PERMIS JEUNE 

Pass été  

LA PISCINE AQUALIS ET L’AIRE CANTILIENNE OFFRENT 
AUX HABITANTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE L’AIRE CANTILIENNE UNIQUEMENT (DONT 
PLAILLY) UN TARIF ESTIVAL POUR JUILLET ET AOÛT. 

Plus d’informations sur le site de la piscine Aqualis : 
https://piscine-aqualis.horanet.com/

Piscine illimitée

Piscine illimitée enfant

22 €

31 €

25 €

- €

26 €

38 €

30 €

- €

19 €

65 €

23 €

- €

17 €

65 €

19 €

- €

15 €

75 €

15 €

- €

Activités illimitées (aquatiques et fitness)

Piscine illimitée adulte

Cardio illimité

Piscine + Bien-Être illimités

Frais de dossier

Piscine + Bien-Être + Activités illimités

Option Bien-être humide

Piscine + Activités illimités
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DÉCÈS

GARCIA Henri Plailly (Oise) 2 janvier 2022

LALIEVE née SÉCALOT Louise, Micheline Plailly (Oise) 5 janvier 2022

GUILLIOT née ROBIC Lucie Plailly (Oise) 18 janvier 2022

RETAGGI née PERON Solange, Christiane Plailly (Oise) 25 janvier 2022

CAPELLE née DELESTRE Henriette, Julienne, Léone, Andrée Plailly (Oise) 2 février 2022

BALSER Pascal Plailly (Oise) 6 février 2022

JALBERT Denis, Henriette, Marie Foy Plailly (Oise) 25 février 2022

BADOT Gérard, Max, Serge Plailly (Oise) 22 avril 2022

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS

RONCHI née DÉMOULINS Renée, Marcelle, Antoinnette Senlis (Oise) 4 mars 2022

CLECH née EMO Jacqueline, Raymonde Creil (Oise) 21 mars 2022

CORBEAU née COLIN Huguette Gonesse (Val d'Oise) 11 avril 2022

POCHOLLE Philippe, François Creil (Oise) 15 mai 2022

VERVOORT née BIJARD Thérèse, Ghislaine, Bénédith Senlis (Oise) 21 mai 2022

ANGELO SANTO Marcel Senlis (Oise) 19 mai 2022

RÉSULTAT 2ÈME TOUR
ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

24 AVRIL 2022 - PLAILLY
INSCRITS 1 313  

VOTANTS 1039 79.74 %

Emmanuel MACRON 509 48,99 %

Marine LE PEN 451 43,41 %

BLANC 63 6,06 %

NUL 16 1,54 %

100,00 %

EXPRIMÉS 960

RÉSULTAT 2ÈME TOUR
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

19 JUIN 2022
INSCRITS 1 315  

VOTANTS 640 48,67 %

TAUX D'ABSTENTION 51,33 %

Éric WOERTH 302 47,19 %

Audrey HAVEZ 305 47,66 %

BLANC 23 3,59 %

NUL 10 1,56 %

100,00 %

EXPRIMÉS 607 46,16 %
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État civil État civil
u ADMINISTRATION
> MAIRIE DE PLAILLY : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
15, rue de Paris  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 30 21

> ÉCOLE des Fontaines de PLAILLY :
17, rue Georges Bouchard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 36 88

> BIBLIOTHÈQUE :
15, rue Georges Bouchard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 28 48

> POLICE MUNICIPALE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 52 37
E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . police.municipale@plailly.fr

> PRÉFECTURE BEAUVAIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 06 12 34

> SERVICE DES ÉTRANGERS :
Antenne de Creil (Préfecture)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 64 00 56

> SOUS-PREFECTURE SENLIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 06 12 60

>  DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE L’ÉQUIPEMENT BEAUVAIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 06 58 71

> TRÉSORERIE PRINCIPALE DE SENLIS :
20/24, chaussée Brunehaut, SENLIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 53 86 86

> PÔLE EMPLOI CREIL / SAINT-MAXIMIN / MONTATAIRE :. . . . 09 72 72 39 49

> CARSAT IDF :
11 allée Vauban, 59650 Villeneuve d'Ascq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 71 10 39 60

u SERVICE PUBLIC
> AGENCE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
Zone commerciale Saint-Maximin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0800 10 14 60

> Contrats, facturation ERDF : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 22 22 65 01

> Contrats, facturation GRDF : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0810 224 000

> ERDF-GRDF 24 heures/24 :
Dépannage électricité / gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 69 32 15 15

> GRDF Raccordement et canalisation : 09 69 36 35 34 (num. non surtaxé)

> LA POSTE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3631

>  EAU (SAUR) : 
EN CAS D'URGENCES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 60 56 40 09

>  SICTEUB (ÉGOUTS) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 09 85 50 
SUEZ (URGENCES)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 77 40 11 19

>  MÉTÉO FRANCE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 90 71 14 15 
ou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 08 41 18 61

> SNCF ORRY-LA-VILLE et SURVILLIERS : 36 35 ou 36 58 (n° à tarif spécial)

> TAXI : TAXI DU PARC : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 21 88 54 97

> INFORMATION LOGEMENT ADIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  03 44 48 61 30

u SECOURS
> GENDARMERIE NATIONALE ORRY-LA-VILLE : . . . . . . . 17 ou 03 44 58 34 17

> SAPEURS-POMPIERS SENLIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . .urgence 18 ou 03 44 60 76 42

> SAPEURS-POMPIERS SURVILLIERS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 31 90 00

> SAPEURS-POMPIERS LA CHAPELLE-EN-SERVAL :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . urgence 18 ou 03 44 65 03 40

> AMBULANCES SENLISIENNES :
68 av. Georges Clémenceau - 60300 SENLIS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 60 98 24

> SMUR :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

> SAMU : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

u SANTÉ
> MASSEUR - KINÉSITHÉRAPEUTE - OSTÉOPATHE : 
Bruno DOLLOIS - 7 rue de Paris - Plailly  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 11 46 60 98

> MASSEURS - KINÉSITHÉRAPEUTES : 
34, rue du Haut de Senlis, ST-WITZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 50 68

> MASSEURS - KINÉSITHÉRAPEUTES - OSTÉOPATHE : 
12, Centre commercial du Colombier, Survilliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 57 60

> CABINET MÉDICAL – PLAILLY : 
19 ter, rue de Paris  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 30 19

> CABINET MÉDICAL – ST-WITZ :
34, rue du Haut de Senlis  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 69 40

> MAISON DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE :
56 rue de la Liberté, 95470 SURVILLIERS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 48 54

- HÔPITAL SENLIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 21 70 00

- CLINIQUE DU VALOIS SENLIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0826 306 306 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ou 03 44 27 03 03

> Centre médico-chirurgical DES JOCKEYS - CHANTILLY : . 03 44 62 66 66

> CRAM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  03 44 61 71 80

> CPAM, rue Ribot, CREIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 21 19 59 59

> ALLOCATIONS FAMILIALES :

Rue Charles-Auguste Duguet, CREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 61 25 37

> ASSISTANCE SOCIALE :
Sur rendez-vous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  03 44 10 78 90

> CABINET INFIRMIER : 32, rue de Paris, PLAILLY . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 32 33

> CABINET RADIOLOGIQUE - LA CHAPELLE-EN-SERVAL : . 01 34 68 48 48

> EHPAD : 
- « Le Cèdre » : 18 rue de Paris, PLAILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 60 46 00

> LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES - MARLY-LA-VILLE :
137bis, avenue Henri-Barbusse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 72 34 10

> DIÉTÉTIQUE et NUTRITION : 
ROSEMBERG Mariane : 4 place de la Gare, 95380 LOUVRES 
(www.kilo-diet.com) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 35 96

> PÉDICURE - PODOLOGUE :
-  DE LIMA Georges : 
 56 rue de la Liberté, 95470 SURVILLIERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 34 68 29 54
- LANGIN Luc :
 10, avenue de la Libération, 60260 LAMORLAYE  . . . . . . . . . . 03 44 21 97 39

> SOPHROLOGIE – HYPNOSE – NMO - MAGNETISME :
-  Véronique BARBARANT à Plailly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  06 15 15 46 14

u DIVERS
> ÉGLISE PRESBYTÈRE PLAILLY : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 35 63

> MICROCRÈCHE (directrice) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 45 34

> COMPLEXE SPORTIF :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 54 36 60

> ADMR : Jaux (60880) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 37 33 72 

HORAIRES D'OUVERTURE SECRÉTARIAT MAIRIE 

LUNDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
MARDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
MERCREDI 8h30 - 12h00 FERMÉ
JEUDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
VENDREDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
SAMEDI 9h00 - 12h00 FERMÉ

MAIRIE DE PLAILLY
15 rue de Paris - BP 21 - 60128 Plailly

www.plailly.fr

www.facebook.com/plailly 

03 44 54 30 21

mairie@plailly.fr

Adresses utilesAdresses utiles

plaillyvillage_officiel 
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OCTOBRE 2022
SAM. 1ER .................................................ANIMATION - Salle des Aînés - (Les Mots en l’Aire)
SAM. 8 ....................................................CONCERT MARCEL - La Grange - (Association Musicale)
VEN. 14 ..................................................ASSEMBLÉE GENERALE - Salle des Aînés - (Pêche et Nature)
SAM. 15 ..................................................ANIMATION - Salle des Aînés - (Les Mots en l’Aire)
SAM. 22 ..................................................HALLOWEEN - La Grange - (K-Danses)
SAM. 22 ..................................................ANIMATION - Salle des Aînés - (Les Mots en l’Aire)
SAM. 29 ..................................................HALLOWEEN - La Grange - (Comité des Fêtes)

NOVEMBRE 2022
SAM.5 et DIM. 6 ...................................STAGE IAIDO - Complexe sportif - (Budo Cantilien)
VEN. 11 ..................................................COMMÉMORATION - La Grange - (Mairie)
JEU. 17 - 11h .........................................ANIMATION - Salle des Aînés - (Bien Être et Partage)
SAM. 19 ..................................................CONCERT - Église + La Grange - (Association Musicale)
SAM. 26 ..................................................LOTO - Complexe sportif - (Comité des Fêtes)

AOÛT 2022
DIM. 28 ..................................................TRIATHLON DE CHANTILLY

SEPTEMBRE 2022
SAM. 3 - 10h/17h ................................FORUM DES ASSOCIATIONS - Complexe sportif - (Comité des Fêtes)
SAM. 3 ....................................................CONCERT - La Grange - (Association Musicale)
SAM. 10 ..................................................ANIMATION - La Grange - (Coin de Theâtre)
SAM. 17 ..................................................JOURNÉE DU PATRIMOINE 
SAM. 17 ..................................................REPAIR CAFÉ - Salle des Aînés - (Mairie)
DIM. 25 ..................................................EXPOSITIONS - La Grange - (A.A.P. et G.H.A.P).
DIM. 25 ..................................................BROCANTE - (Comité des Fêtes)

DÉCEMBRE 2022
SAM. 10 ..................................................CONCERT DE NOËL - Église + La Grange - (Association Musicale)  
MER. 14 - 14h/20h ..............................SPECTACLE FIN D’ANNÉE - La Grange - (Scoubidous) 
JEU. 15 - 14h .........................................COLIS DE NOEL + GOUTER - Salle des Aînés - (Bien Être et Partage)
SAM. 17 ..................................................NOËL - La Grange - (K-Danses)

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS
(SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS SANITAIRES À CES DATES)

Découvrez notre nouveau site 

internet et retrouvez toutes vos 

rubriques préférées

www.plailly.fr

Inscrivez-vous à la lettre d’information sur notre 

site et retrouvez toutes les actus du village et 

ses informations.

www.facebook.com/plailly


